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SCANDALE MOUSSEAU

Cftite affaire qui occupe l'opinion

pnl:î:;|ue tU'pui-* «iiel^jues mois, mérite

un < xa. 11 en particulier ilo notre part.

Et mainteiittiit que la preuve est ter-

miiiée, il e-ît juate qu^ nous fassion»

ua résumé au^si complet qu'impartial

des faits qui onté.é ùtulilis junqu'à ce

jour. Par ce moyen, le public pourra

jUè'or do la valeur de l'ac-udation por-

té i par l'honorable monisieur Mercier à

r ^ssombl '". Lég-isl.'Uive.

Pour mttre 1-» pjblic ct\ éiat de

bi'^n J'-g-rla question, luub allons

rapp ier l'accusation, ivpruduiro les

docu at:nta mis devant la commission

et donner les traits principaux de Iïl

pieuve.

INTRODUei'lON

L'on ej rappelle qu'on 1882, lo g )u-

vornement de l'honorable monsieur

Chapleau demanda dos soiimitisions

pour la oonalruction du Pu ais Légis-

latif.

Il s'agissait do compléter l'immense

éditiez, entrepris il y a qiol pi^^i an-

nées par legouvoineme4it .lo M. De
Boucberville. Tous les départements

étaient construits, m:ÛB il restait une

aile de l'éditico à. la partie Nord-Est,

destinée aux deux chambre», c'est'à-

dire au coDëCil législatif et à Tassa ii-

blée l gislativç.

Il paraiii-ait que les iiigénieur:* du

t;ouvomement avaient estimé le coût

de Ciilte partie de la bâtisse à environ

$219,000.00, sans compter l'araeuble-

ment,le terrassement et l'oniem mta-

lion du terrain. Los %oumissioiB furent

demandé le 14 juin 1882, et le délai

pour leur réception avait été fixé d'a-

bord au 15 juillet et étendu par uti

avis publié lo 27 juin jusqu'au IG

août puis jusqu'au 15 septombrj, et

fi.ialemeni, par un autre avis du 2

novembre 1882, jusqu'au premier do

df^'Cimbre inclusivement

L'édifice Oit situé sur ia Grande

Allée, tout près do la porto î-t Lcui^
;

c'est une immense construction for-

mant un carré en pierre de taille, à

quatre étageji avec une cour nu milieu,

/
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et qni avait dôjà oouté, lors des sou-

rnissions pour l'aile destiné à la légis-

latui-e, une somme d'environ $500,000

tant pour la constniclion i^uepour l'a-

meublement.

SOUMISSIONS

Elles sont au nombre de neuf ;

lo Soumission Levallée...$143, 196 00
2o <( Huot et

Jobin 158,189 00
3c (C Lortie 160,400 00

40 H Piton 7
Ford etP 266,500 00

5o ((

6o K

7o t;

8o »w

9û (<

McNameo )

Charlebois ")

& [ 197,595 60

ilacMillan 185,160 64
Beaucage $199,500 00
Piton.... • 268,644 00
Dussault 219.000 00

Les souiniBsions devaient ôtre faites

d'après les plans et devis descriptifs de

rouvrsgo déposés aux bureaux des

Travaux Publics ; et une des coadi-

tions consiste à obliger les aoumission-

naires de donner le nom de deux cau-

tions soîvables.

Tous les soumiaaionnairos olïrirent

les cautions demandées, moins Lortie

qui, par sa soamissionf s'engage à

fournir les cautions nécossaires si son

applicntion étart reçue.

Les plus basses soumissions accom-

pagnées dos cautions voulues étaient

comme suit :

lo Levallée $143,196 00
2o Huotet Jobip 158,189 00
3o McMillau 185,160 64

Charlebois )
4o &

[ 197,595 00
Beaucage }

Par un ordre eu conseil saiistionné

le 22 janvier 1883, le contrat fut ac-

cordé à Alphonse Charlebois, substi-

tué à M. McMillan pour une som-

me de $185,160.64.

La plus basse soumission était celle

de M. Levalléo, MM. Huot Jobia

venaient en second lieu, et celle de

M. McMillan, prise par M. Charle-

bois, se trouvait de $41,964.-

64 plus êleree qhe celle de DI.Levallée,

et de $26,971.64 plus élevée que celle

de MM. Huot & Jobin.

Monssieur Charlebois, dans son té-

moignage, admet que c'est lui qui a

fait la soumission de monsieur Mc-

Millan, et pour son profit ; que Mc-

Millan était son employé, n'avait

aucune ressource, n'était pas

un contiactour, n'avait jamais,

à sa connaissance, fait d'entre-

prises publiques, et que de fait cette

soumission n'avait été produite que
pour protéger celle qu'il avait faite

conjointement avec Beaucage au mon-
tant de $197,595, 60.L'hon M. Dionne

lui-môme.'a déclaré que ces faits étaient

connus dos ministres dès la réception

des soumissions.

Avant d'aller plus loin dans Texpc-

sô do ces faits, il est juste de faire con-

naître monsieur Charlebois, afin que

le public puisse apprécier les circons-

tances dans -lesquelles il so trouve

avoir obtenu le contrat, non d'après

sa soumission, mais d'après celle de

son employé McMillan.

ALPHONSE A CHARLEBOIS

Jusqu'à ces dernières années, Char-

lebois était un petit commerçant de
St Henri, près de Montréal. Libéral

i^gtmigmgÊÊlÊM
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avancé, il fat c^indidat dans le comté

d'Hochelaga à deux o.i trois reprises,

oten 1882, il so présenta coutro moii-

aieur Dcsjardins pour lu chambre (l-:^'^

communes, mais se rcLira subitetueni

dans des circonstances qui n'oat ja-

mais pu être expliquées à la satisfac-

tion de ses amis. Sa résignation arriva

dans le môme temps qu'il fit une sou-

mission pour la cOQslructioii de ce

Palais Législatif; et ses plus entimes

amis sont restés convaincus que celle

soumission n'était pas étrangère à sa

résignation.

En 1875, il avait obtenu des libé-

raux un contrat important pour l'élar-

gissement du canal Lachine ; et en

1882, il S8 vit refuser un contrat pour

la construction du chemin de fer du

Pacifique Canadien, entre Port Moody

et Emmorys-Bar. Sa soumission étant

de deux millions, deux cent soixante

et dix-sept mille piastres (^2,277,000.-

00) et la plus basse, cette question

souleva une discussion très acerbo de-

vant la chambre des Commune?, et Sir

Charles Tuppei', répondait aux aoiu-

sations portées par l'honorable mac-

sieur McKenzie à ce sujet, déclara que

Gharlebois était un brocanteur de

contrats publics, indigne de la cou -

fiauce du gouvernement. 11 avait fait

sa soumission conjointement avec D.

MacDonald, et voici le jugement por-

té sur le compte de cos deux contrac-

teurs en pleine chauib e par Sir Char-

les Tupper: *' J'ai ou CK?-

" caaion de m'iuformer de 1a coadi-

" tion financière de ces m';f-sif:U''8, e.

"j'ai appris qu'elle »o s'était ps
" améliorée de^mis l'epoqn.? où, t<>nus

«' do faire uu dé^ ài eiitrv mes m liuf^,

5—
" lia m'avaient donua un choque ac-

" cepté sur une banque où ils n'avaient

" pas do fonds et se déclarèrent incapa-

" blés do fiire un dépôt dans la ban-

" que de Montréal. Mon expéri«^QCo

'' me donnait à supposer, et je l'ai

'• supposé, qu'ils essayèrent à jouer le

" département et à ûouer les autres

" soumissionnaires. J'en appelle à tous

*' les membres bien pensants do hi

*' chambre à quelque parti qu'ils appar-

" tiennent, u'étais-je pa? justifiable en
" présence des faits que je connaissais,
*' d'agir comme j'ai agi ?

" Faisons l'histoire de Charlebois.
" 11 avait pris des entrepris s publi-

*' ques et on va voir si nous devions
" lui confier l'entreprise de la section

" du chemin de fer du Pacifique C ina-

" dien entre Portmoody et Emmorys-
" Bar,estiniée à 3 millions. L'iionorabie
'* député de Lambton lui a confié des
" travaux sur l'embranchement de la

" Baie Géorgienne : ces travaux ie-

" valent être commencés le 2 août 1378
" et terminés le 1er juillet 1880. Bien,

'* .»I. l'orateur, on dût lui enlever l'cn-

" treprise le neuf août 1879, peu de
" temps avant la dat« fixée pour le pa-

•' r.ichèvement, et savez-vous la quan-
'* tité d'ouvrage qu'il avait pu oxécu-
" t^r ?

" Une pure bagatelle, car se sachant
'* entièrement incapable d'avoir le

" ca^ ital nécessaire, il avait vendu ses

" droits et intérêts à Soiith et Ripley
" qu' eurent le courage et le moyen
" de se mettre à l'œuvre

" Oi". tout co que nous avons
" à lui [.ayor jut^q'i'à juin 1879 (le

•' cas» est aujoura'lmi devant la cour

^r'jp.-ni
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" Supiéri.c et. nous lui avoîiH yuyé jus-

" qu'au dernier cho.lln auqaol i avait

*' droit) ne s'ékHe qu'à $11,000.00 Mir

" une entreprise de 8809.000.00. Et

" t/est ce mt^mo homme qui va ciitro-

" prendre des travaux exij^canluii ma-
»' téiiel de 200,000.0^:) à 300,000.00

*' .;VMii d'enlever hv première pelletée

" de leiTC

" Si rtous leur avions fait la conces-

" sion qu'ils vou'.aient avoir, il aurait

" pu le revendre, et l'hou. piéopmant
*' m'accDSorait,comme ill'a fait anjour-
*'' d'hui, d'avoii viold la bonne foi et

" rhonnôt€t<5 que l'on &o doit entre

" hommes en leur refusant la eonces-

"
. ion,ll nous aurait accusés do l'avoir

" 1. is^é vendre à un soumii»sioimaire

'•
, lus élevé.

'• L'opposition «u rail cherché à dé-

" couvrir combiou Onderdonk aurait

" ]jajé f< MacDonald et Charleboi8,ot à

" m'af< u er d'avoir (juivi un système

" de co' : tage et de tripotage, dont je

" le déiiy de citei un aeul exemple
•• dopu! œon entr^'o dans le ministère

" des Ti-avaux Publics."

(VideHansai-d, 1382, p. 610-611

613.)

; Comme on le voit, c'esl durant la

même année et peu de temps après ce

jui>*3ment porté par Sir Chs Tupper

sur son compte, que monsieur Charle-

boie fit une Boumlssion pour la cons

truction du Palais législatif à Québec-

Comment cet homme condamné si

f-évôrement pv^r Sir Charles Tupper

au noia du par i conservateur a-t-il

pu obt€nir la cwi; fiance de monsieur

Mousseau? c'est ce que les événements

qui vont être racontés nous feront coù-

lîaitre, mais avant n'oublions pas que

monsieur Mousseau était ministre fédé-

^•al,un des collègues de Sir Charles Tup-

per quand celui-ci porta sur le compta

be moni-io ;.r Çhaiielois le jugement

que nous venons do citer ; c'était bien

Is jugement du ministère fédéral dont

i'Jion, M.Mousseau faisait partie,c'é«ait

bien le jugement du parti conserva-

teur, et il fallait que M Mousseau oût-

alcrs bien peu confiance en Charte

bois pour lui refuser le contrat qu'il

avait sollicité et l'accorder à son con-

current M Onderdonk dont la sou-

mission excédait celle de M. Charte-

bois de plus de $200,000,0o.

INTRIGUES

Il est facile de deviner toutes les

intrigues qui eurent lieu à Québec, du

premier décembre 1882, date de l'ou-

vorturedessoumi sious, jusqu'au mo-

ment do l'octroi du contrat, le 20

janvier 1883.

Ces intrigues apparaissent d'une

manière bien claire dans la correspon-

dance échangée à cet égard et publiée

dan» le document No 89, mis devant

la chambre le 15 mai 1884, à la de-

mande de Thon. M. Mercier. La pro-

duction de ce document avait été

ordonnée ^ar la charpbre dès le 3

avril et le gouvernement ne le produi-

sit que le 15 mai, dans l'espérance

que, la sossion étant alors à peu près

terminée, l'opposition n'aurait p»3 le

temps a'étudior un dossier auasi con-

sidérable et ne pourrait pas ôt»-e suffi-

samment renseignée pour mettre

devant le pays la transaolion scanda-

leuse que ces documents révèlent^

mais, comme on le sait, la clôture de

la session fut retardée et M. Mercier

iÊêê Miijiiiiiiii
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fut mis en état de porter rftocusation

qui fait l'objet do cette enquête.

Les BOumissions furent ouvertes le

preoiier décembre à l'hôtel St Louis,

par Thon. M. Monsscau lui-môme, t^i

l'on on croit celui-ci, *en présence f'e

Thon. M. Dionne et du secrétaire du

Département des Travaux Publics.

C'est déji une circonstance assez ex-

traordinaire, car la preuve constat o

que M. Charlebois, était à Québec eu

compagnie de M. Bergeron, l'ami ir-

time et le protégé de Thon. M. Mous

6eau,et qu'ils pensionnaient tous deux

Il l'hôtel St Louis, se trouvant en con-

séquence dans une excellente position

dour être parfaitement renseigné.

Comme on se le rappelle, les noms

de deux cautions solvables devaient

accompagner les soumissions ; c'était

la seule condition exigée pour leur ré-

ception oL l'examen de leur mérite. Il

n'avait jamais été question d'un dépôt

en argent, jusqu'au moment où l'ca

jugea que tel dépôt devenait nécessai-

re pour éloigner les plus bas soumis-

sionnaires et favoriser M. Charlebois.

Aussi dès le 4 décembre, le gouverne-

ment se mit-il en communicaiion avec

M. Levallée, et la correspondance pu-

bliée fait voir qu'on était prêt alors

à lui donner le contrat, du moment
qu'on serait satisfait de ses cautions.

Et M. Levallée affirme sous ser-

ment que ces cautions étaient solva-

bles, qu'on estimait que M. Phillips

valait an moins $30,000, et que lui-

même est coté à, peu près à ce

chiifre. MH. Phililps et Levallée

étaient deux propriétaires bien con-

nus dans Québec, et il semble n'y

avoir pas de doute qu'avec les deux

autres cautions offertes, lo gouverne-

ment aurait obtenu toutes les garan-

tiet^ désirables, et qu'en accordant le

coi.'trat à M. Levallée, comme il y
était tenu, il aurait sauvé à la province

la différence entre cette plus basso

soumission et celle de M. McMiUan^
savoir: $41,964.00.

Dès le 11 décembre 1882. le dépaïw

tenient infonnait M. Levallée qu'il^

n'aurait le contrat que s'il déposait

dans une banque indiquée par le gou-

vernemont uuo somme de 015,000.00,

comme garantie de l'exécution du
contrat. C'est la première fois qu'il

est question de cette nouvelle condi-

ion, et l'on compron dra pourquoi la.

chose est faite, quand on saura que

quatre jours auparavant M.Gharleboi»

avul fait avec M. Do Beaufort le mar-

ché suivant, qui est la clef de tonte

celte honteuse transaction :

" Montréal,? décembre 1882

" Nous Bousignés convenons Jea con~
"iditions suivantes, savoir :

*' Le gouvernement de Québeo
ayant demandé de^ soumissions
pour la construction de la maison
du parlement à Québec, et M. Alox-
ander McMillan, contracteur, uyant
fait une soumission et M. A. Ghar-
luboit?, et Cie. ayant eux uus^i fait

une soumission qui ent MAINTE-
NANT SOUS LA CONSIDEBA
TION DU GOUVERNEMENT : R
est par les présentes entendu que
dans le cas où lo gouTemoment.
accorderait le contrat, soit d'après le

montant de la soumissiou de
McMillau ou de celle de Charlebois
et Cie, que les dits A. Charleboi»
et Cie, payeront à. M. Jean de Beau-
foH ou à son ordre la . somme de dix
mille dollars argent courant du Ca-^
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** nada, aux conditions suivantes, si- ' qu'il s'en servait pour ftiire doa propo-
"voir : aussitôt que le contrat aura été
" fiignd entre le gouvernomont et l s
•* dits A, Charlebois et Cie. soit d'aprùn

**la soumiBsion deMcMillan ou coilo de
'* A, Charlebois et Cie, trois mille dol-

"lars comptant, payables par uu billet

*» on date du 7 décembre 1882, paya-
** ble à demande à l'ordre des dits A.
*' Charlebois et Cie, un autre billet en
** même date ù trois mois payable
*' aussi à l'ordie de A. Charlebois et
*' Cie pour deux mille dellars et la ba-

" lance de cinq mille dollars aussi en
*' date du 7 décembre 1882 par un bil

" let de cinq mille dollars, payables
*' lors de l'estimé anal de ce contrat
** et sera payé par le gouvernement
** aux dits contracteurs A. Charlebois
** et Cie, et les parties ont signé après
*' lecture faite"

" (SJgné)

A. Charlebois

Jean De Beauport"

Ce marché est bien clair ; M. Char-

lebois promet $10,000.00 à M. De
Bcaufort, l'ami intime de Thon. M.

Mousseau, s'il obtient le contrat, que

ce soit suivant la soumission de M.

HcMillan ou la sienne, ces deux sou-

missions étant lyiAINTENANT, com-

me le dit le marché, SOUS LA CON-
SIDERATION i)V GvyUVERNE-
MENT). M. DeBeaufort explique que

M. Charlebois lui auraitdit qu'il avait

besoin <^£ son nom pour obtenir le

contrat oc que lui, DeBeaufort, tout

ce qu'il aurait à faire pour gagnar les

$10,000.00, SERAIT DE PRETER
SON NOM ALATRANSACTION. Or

tout le monde sait que Thon. M Mous-

seau était tellement intime avec M.

DeBeaufort qu'il en faisait le déposi-

taire de ses secrets les plus importants;

uitions de coalition à ceitains libé-

raux; qu'il rivait fait nommer
cbff de la police secrète, poste créé

exprès pour lui, et que quand il lui

écrivait, c'était sur le ton de la plus

^vande intimité
; l'appelait " MON

CHER JEAN " et enfin, le traitait en

tout et partout sur le pied de la plus

grande intimité.

M. De Beaufort dit qu'aussitôt le

marché signé, il expédia monsieur

Bergcron à Québec, lui fournit l'ar-

gent nécessaii'e afin qu'il pût travail-

ler su succès de la cause commune.
L'on se rappelle d'un a.itre coté

que M. Bergeron, député du comté de

j^aubarnois à la chambre des Commu-
nes, est un avocat sans cause de Mon-

tréal, tenant alors son bureau (Vr"-" la

môme maison et sur le ir/^mo palier

que M Mousseau, dont il était

"L'ALTER EGO."
AUSSI, on voit par les télégrammes

produits que, dès le 12 do décembre

1882, M. Bergoron était à Québec en

correspondance avec M. DeBeaufort

puisque à celte data il lui télégraphie

accusant réception de ses lettres et

l'informant que les choses paraisse"!

bien.

Voici le texte môme de ce télégram-

me qui est d'une grande importance

et qui lait bien comprendre ce qui se

passait alors, et ce qui s'est passé

depuis :

^' Québec, 12 décembre 1882.

'^ Jean de Beaufort, chef de police.

" —^Lettres i-eçues correct,chQses pa-
'' raissent bien ; dites à majnan que je
*' ne puis retourner avant que tout

T

«

v*->.
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* ioit r-glé, attendez patiemment que
»< je télégraphie. "

"(Signé)
" Horace."

Gomme on le remarque, ce télé-

gramme est envoyé le lendemain du
jour où M. Levallée est informé qu'il

lui faut faire un dépôt en argent au
lieu du cautionnement exigé dans les

spécifications déjà montionnéoa ; on
remarquera de plus que M. Bor^eron
devait être à Québec depu'.s quelques
jours, puisque son complice avait

déjà eu le temps do I.ii écrire plusieurs

'lettres de Montréal. Enfin on n'ou-

bliera pas qu'il y a déjà cinq jours que
le fameux marché des 810,0t a &[6

signé à Montréu*.

Deux jours plus tard, : voir le 14

de décembre, M. BergerOi) nvoie trois

télégrammes à M. DeBeaufort, l'un

pour lui dire de lui ' i voyer $50.00, un
autre peur contrflmandor cet j.dro vu
qti'il montait le soir à Moi'.'éal ; enfin

un troisième popr l'iuioiuier que, le

onze, certains argents oui été envoyés
à De Beaui'ort.

La preuve constate que, durant tout

ce temps-là, M. Bergeron recevait de
l'argent de M. de Beaufort, faisait

diner les ministres à Québec, et ac-

complissait sinon avec habileié, du
moins avec succès, la mission délicate

dont il était chargé.

Durant ce temps-là on se hâtait à

Québec de se débarrasser des plus

basses soumissions, et après avoir

éloigné M. Levallée,on écrivait à Pluot

et Jobin, le 16 de décembre, qu'ils

n'avaient que deux jours pour faire le

dépôt, et le 21, ce dépôt n'étant pas
fait, le secrétaire du département écri-

7alt qu'il devait l'être aans lo cours de
la journée, faute de quoi la soumis-
eion serait mise de côté; cette menace
provoque 1'^. lettre suivante:

•'Québec, 21 déc. 1882.

" L'hondrable M. Dionne, ministre

et des Travaux Pu-de l'Agriculture

blics.

*' Monsieur,

**La condition nouvelle qui nous est

imposée à notre grand détriment, de
faire un dépôt à votre adresse, de $15,-

000 00 dans une banque, comme ga-

rantie de l'exécution du contrat du
nouvi3au palais législatif, au lieu do
la caution de deux ou trois personnes
solvables, ainsi qu'il était demandé
dans un avis publié dans les journaux,

nous oblige de refuser d'entreprendre

l'exécution de ce contrat, ce que nous
faisons tout on protestant contre ce

changement.

a Nous avons l'honneur d'être

''VOS obéissants serviteurs

t. (Signé) P. G. HuoT,
Cns JoBiN,"

Pour obtenir ce résultat, M. Charle-

bois avait eu besoin de la présence do

M. Do Beaufort à Québec, car le 20

décembre, il lui télégraphiait ce qui

suit :

" Important d'être à Qii'be'j ce

soir; pouvez-vous lesoendre ?"

C'est le lendemain, après l'arrivée

de M. De Beaufort, que le gouverne-
ment dit à Ruot et Jobin de faire leur

dépôt le iour môme,faute de q:. . leur
soumission serait mise de côté. On
était débarrassé de deuz soumissions,
il ne restaio plus que M.
Lortie à congédier afin d'arriver à
Me Millan le )>iête-noni de M. Ghar-
lobois. On va voir qu'on enleva ce
dernier obstacle assez lestement ? le

22 décembre, le département intormo
M. Lortie qu'il aurait le contrat, s'il

faisait un dépôt de $16,040 entre les

mains du gouvernement (pas dans
une banque cette foie-ci) avant 4 heu*
res du lendemain après-midi.
M. Lortie proleste à son tour dans

les termes suivants : ^' Je ne puis
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m

il

a

cceptei* le changement que vous
aites duDS la condition du caution-
nement, c'eat-à-dire du dépôt, au
lieu des cautions ordinaires qui
offraient même une garantie plus
sûrt riu gouvernement, pour l'exécu-

* tionde ces ouvrages,que le dépôt que
" vous exigez maintenant.En termi-
**nant, je ue puis m'empèoher de pro-
*' tester contre cette décision du gou-
'* yernement de changer les condi-
**tions du cautionnement à la dernière
" heure et sans me donner un temps
*^ laisonnabie pour l'éaliser un tel
*^ dépôt, et cela à ma grande perte et
" dommage et malgré le» dépenses
" que l'ai faites pour me permettre de
'' faire la «oumission.

', J'ai l'honneur d'être,

Votre ob. serviteur

(( (Signé) Alpbed Lobtie."

que
été

est

Cette^lettre deM.Lortie est d j26,et
le^lendemain, on informe M. McMil-
lan que sa «oumiHBion est acceptée,
mais qu'avant que le contrat ne soit

signé, il doit déposer entre les mains
(Ju trésorier 10 p. c. en argent sur le

montant de sa soumission, et qu'il a
jusqu'au deux janvier pour faire son
dépôt.

M. Mousseau a voulu prouver
cette soumission do Lortie avait

faite pour rire. Mais M. Lortie
venu jurwr que sa soumission avait été

faite de bonne foi,qu'elle était sérieuse

et qu'il avait toujours été prêt à exécu-
ter le contrat pour le prix' qu'il avait

démandé.
Le 29, M. McMillan demande un

délai au huit janvier, et par une
lettre du département en date du 30
décembre , cette application est accor
dée^'^-*-^.

P|Orle 20 décembre, M. Bergeron
étant à Montréal, écrit à M. Dj. Beau-
fort, la lettre soivanto

;

'* Mon cher Jean,

" Je viens de voir M. Moasseau
;

tont va s'arrangercomme le dé&iro

Charlebois. Il est content. 11 me
demande, par rapport à ses associés,

d'attendre à la semaine prochaine
pour notre affaire

;
je le comprends,

c'est mieux. Comuio c'est une
affaire sûre, si vous voulez m'en-
voyor encore $100.00 par le por-

teur, je vous remettrai le tout same-
di prochain.

''Tout à vous
(Signé)

"J. G. H. Bbrqeron. "

Cette lettre est bien significative ; .

M. Bergeron, l'entremetteur, a vu le

premier ministre ; tout va s'arranger
tel que le désire M. Charlebois. Qu'on
remarque bien cette phrase éloquente:
*' Il (Mousseau) me demande,par rap-

port à ses associées, d'attendre à la se-
'

maine prochaine pour notre affaire."

'M. Bergeron ne dit pas avoir vu M,
CharleboîB ; c'est M. Mousseau qu'il a
vu ; c'est donc lui qui demande d'at-

tendre PAE RAPPORT A SES AS-
SOCIES.
Peut-on compromettre davantage un

premier ministre %ui prétend AVoIR
IGNORE toute cette affaire ?

Mais M. Bergeron est si sûr de
réussir et naturellement de faire avoir
le contrat à Charlebois qu'il affirme

devoir être en état le samedi suivant
de remettre à " SON CHK.R JEAN'
l'argent qu'il demande ainâi que ce
lai (ju'il a déjà obtenue.

Qu'on n'oublie pa« que cotte lettre

est éoi'ite le 29 décembre, le jour mô-
me oÎL McMillan écrit aussi do Mont*
réal,demandant au département un dé-

lai au huit de janvier pour laire son
dépôt.

Nous sommes rendus au dénoue-
ment de l'intrigue. Le -6 janvier, Mc-
Millan, le commis de Charlebois, don-
ne une autoi*it>ation de Hubàtituor le

nom de celui-ci pour l'obtention du
contrat ; et le 20 Janvier, un ordre en
conseil est passé, sanctionné le 22^
acoordant le contrat à Alphonse

«
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harlfeboia pour le prix de $185,160.-

64. Evideinmont, il y avait encore
quelques déta U à régler entre les

brocanteurs da contrat, puisque celui-

ci ne fut défiiii'ivement passé que le
^

9 février,et que le 15 janvier M.Mous-
sean télégraphiai*" à M. de Beaufort
d'aller le rencontrer au bureau du
gouvernement le lendemain. Et c'est

cinq jours après cotte entrevue que
le rapport en conseil fut soumis et

adopté.

Voici ce télégranime :

Québec, 15 janvier 1883.

" Jean de Beaufort, 14 St Louis,
Montréal.

" Je vous prie d'avoir la bonté de
me roDCoiitrer au bureau du gouverne-
ment à Montréal, demain matin."

"(Signé) J. A.. MoussEAU."

Tous ces documents prouvent la

>m[»licité de MM. Mousseau, Charle-

|bois, De Beaufort et Bergeron.
Ils voulaient vendre un contrat i u-

)lic et ils l'ont vendu au prix de 810,

00.

Voici maintenant comment cette

lomme a été payée et entre qui elle a

|të partagée

.

LE PAIEMENT

Le 7 décembre 1882, jour où le fa-

icux marché a été signé entre de
îeaufort et Chai-lebois, $200 furent

lonnéî en acoraplo des $10,000 et la

jalance fut réglée par trois billets da-

^8 du même jour, bignés par A. Char-
)bois & Cie, à leur ordre, endosbéa
ir eux, comme suit :

lo $1,800 à trois mois
;

2o 3,000 à demande
;

3o 5,000 à 17 mois
;

fCes trois billets furent mis daus

io enveloppe scellée, avec l'original

marché du 7 décembre et le tout

dépoâé entre les muins de I.~B.

Du rocher, propriétaire du Richelieu

Hôtel, avec instruction de ne livrer

le tout que lorsque le contrat du Pa-
lais législatif, À Québec, serait donné
à M. Gharlebois. Ce détail important
a été fourni par M. Darochêr loi-

même, qui nous dit n'avoir livré ces

documents à M. Do Beaufort quo
quand il a su que M. Charlebois avait

le contrat. Voilà donc le contrat ven-

du pour $10,000 et le prix de vt nto

payé par trois billets, plus $200 en ar-
gent.

Ces billets sont transportés par M.
De Beaufort à son l)eau-frèro,Gaspard

Mathieu, qui poursuit Charlebois et

son associe Mallet, p«ur le paiement
du billet de $3,000, par une action

intentée en cour supérieure, district

de Montréal, sous le numéro 1923, 1q

21 août 1883. Avant cette date, Char-
lebois avait payé, d'après son propiQ
témoignage, les sommes suivantes : lo
$800 à $900 à De Beaufort et $1,000 à
Bergeron.
D'un autre côté De Beaufort, on

escomptant le billot, s'était procuré
près de $2,000 et avait payé à Berge-
ron de $300 à $400 on différontoi

sommes, et environ $1,000 à M. Mous-
seau.

11 prétend n'avoir Jamais parlé à ce
dernier de l'atfaire en question, mais
il ajouta qu'il avait toujours compris
qu'il d«vait avoir un tiers, et que,
ayant un jour reçu $400 de Charlebois,
il en remit $200 à M. Mousseau, parce
quo, dit-il, IL OOiNSlUERAIT LUI
DEVOIR CETTE SOMME de $200 et

qu'il la lui payait EN DEDUCTION
DE SA PART.
Ces paiements ont été faits assez

mystérieusement, comme on lo com-
prend, et il est difficile do s'assurer

bien exactement dans auelles circons-

tances.

jt^aturellement tous \js témoins
sont des complices ayant * intérêt à
cachor la vérité et qui la cachent avec
une habileté d'autant plus grande
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qu'ils ont pu s'entendre d'avance, et
confronter leurs témoignages et

leurs dires réciproques.

Toutefois les histoires qu'ils font
les dénoncent, et en suppléant à
leurs réticeoces, et en lisant leur
correspondance, leurs lettres et

leurs lélt'grammeS; on arrive, malgré
eux, à comprendre toute cette bon
teuse trai'saction. Si on ajoute à cel a

leurs déclarations antérieures, soit

sous serment ou autrement, on arrive

à la conclusion tristement inévitable,

que le preuiier ministre de la province
de Québec a vendu un contrat et qu'il

a partagé avec deux compères le prix

de la vente.

* Ainsi par exemple, M. DeBeaufort
affirme que, dans deux occasions difié-

rentes, il a donné à M. Mousscau deux
sommes de ÇIOO.OO. Une fois, IL LUI
A Glisse cotte somme DANS LA
MAIN et une autre fois DANS LA PO-
CHE DE SON HABIT, SANS LUI
DIEE POURQUOI ET SANS QUE
M.MOUSSEAU NE DEMANDAT AU-
CUNE EXPLlCATION,naturellement
aucun reçu ne fut pris et M. DeBeau-
fort afRrme QU'IL NE DEVAIT
alors aucun argent au
premier ministre et que ces
Sommes ne lui furent ja-
mais REMISES ET QU'IL N'EN
FUT JAMAIS QUESTION, DEPUIS
CE TEMPS-LA, ENTRE EUX.

D'un autre côté, Adolphe Mathieu,

écr., avocat de Montréal, le frère du
demandem* dans la cause dont nous

venons de parler et qui est l'avocat du

dossier, un conservateur dévoué quand

mmo aux iotérôts de so ' parti, expli-

que que, quand il fut cli v^é par soi.

frère de de"^^ander le pai^ • .ont du bil-

let do $3,000.00, à M. CUuribbois celui

l'iniorma QU'IL AVAIT DEJA PA-
YE AU DELA DE «9,000-00
A DIFFERENTES PERSONNES, et

que pour justifier cette prétention

Charlebois mit au crayon des notes,

constatant le montant des paiements

faits et lui donna VERBALEMENT
LES NOMS DE CES PERSONNES.
Quant M. Mercier voulut faire dh*e

ces noms deva-Jt la commission, l'avo-

cat de M. Moasseau s'y opposa do tou-

tes ses forces et réussit à empêcher
que les noms fussent donnés. Et
quand la question suivante fut posée à

M. Mathieu, l'hon. M. Lacoste, l'avo*

cat de M. Mousseau, s'y objecta :

" N'fsl-il pas vrai que,parmi les noms
à vous ainsi donnés, se trouvait celui

de l'hon. M. Mousseau, pour une som-
me d'audelà de $3,000.00?"

Or M. Mousseau AVAIT TOUT
INTERET DE LAISSER REPON-
DRE A CETTE QUESTION, d'une

manière NEGATIVE, si la réponso
devait être dans ce sens-là. Et il no le

permit pasi
C'était dans le mois de juin ou de

juillet 1883, c'est-à-diro au moins six

mois avant le paiement du billot de

$3,000. Il est donc bien évident qu'à

cette époque, Charlebois prétendait

avoir payé une eomme de $9,000 sur

les $10,000, et comme le billet de
$5,000 n'était pas encore échu, la

conséquence naturelle et logique est

que sur $5,000 échues alors,, Charle-

bois en avait payé $9,000 ; c'est ce

que la commission n'a pas voulu sa-

voir .

Mais puisque M.Charleboi8,dans son
témoignage, affirme quo tout ce qu'il

avait payé à celte époque-là était envi-

ron $1,000 à bergoron et $800 à $900
à De B'\ii^fort, la balance des $9,000
avau doncé c . yée à d'autres? Quelles

sont ces autres personnes ? aucun
autre noxu qi- celui de l'hon.M.Mous-

seau n'est do. né; c'est donc lui qui

avait reçu lo^e balance, puisqu'on

empêche M. ^NLaMeu de d'>n:ior l\s

noms et montai >. .

Comme on l'a pr ondu, si ces som-
mes avaient été payées légalement et

honnêtement à d'autres personnes qui
no pouvaient pas être compromises
par le témoignage de M. Mathieu,

M



— 13-
.LEMENT
SONNES.
faire dire

sion, Vavo-

osa do tou-

empècher
annés. Et
fat posée à

)ste, l'avo

y objecta :

Qi les noms
avait celui

ai* une sorti-

LIT TOUT
; EEPON-
ON, d'une

la réponse

k. Et il no le

uln ou de
moins six

a billot de
vidont qu'à

piéteudait

$9,000 sur

le billet de
re échu, la

logique est

ors,j Gharle-

; c'est ce

3 voulu sa-

joiSjdans soa

out ce qu'il

à était envi-

$800 à $900
des $9,000

très? Quelles

es ? aucun
lon.M.Mous-
onc lui qui

3e
,
puisquon

d'>nno:' ]'&

81 ces som-
jgalement et

orsounos qui
compromises

Mathieu^I.

rhon. M. Moussoau se serait empresse
d'en laifasor faire la preuve, afin de
faire éclater son inpocence. 11 y a

plus que cela ; si M. Mousseau avait

reçu cea argents D'UNE MANIERE
NON COMPROMETTANTE POUR
LUI, il avait tout intérêt à en laisser

faire la preuve pour se justifier, et

son refus de permettre au téaioin de
faire connaître ces détails et ces paie-

ments constitue contre lui une pré-

somption irrésistible qui l'écrase dans
l'opiAion publque.

M.Gharlebois, interrogé au sujet de
cette entrevue, en admet l'existence,

mais déclare no pas se rappeler avoir

fourni cette liste de noms.
L'affirraatior de M. Mathieu, n'é-

tant pas contredite, est donc vraie ?or,

si cela est vrai, qui pouvait recevoir

ces $9,000 à part MM. Bergeron et

e Beaufort, si ce n'est M. Mousseau
ui-raême ?

Rien n'est plus clair, puisque ayant
ne assez bonne occasion de permet-
te à ses amis de dire qu'il n'avait rien

eçu de Gharlebois, M. Mousseau refu-

e i^ar ses objections de permettre aux
émoins de tout révéler et de procla-

er à. haute voix son innocence !

Quand on demande à M. Mousseau
ui-mémede dire QUELLES SOM-
ES D'ARGENT GHARLEBOIS
UI A PAYEES, OU A PAYEES
SON AGQUIT POUR LES ELEC-
lONS OU AUTREMENT, IL RE-
USE SYSTEMATIQUEMENT de
pondro à une question aussi com-
romettante. Pourquoi ?

De doux choses l'une : ou il n'avait

ien reçu, ou il avait reçu quelque
ose.

Dans le premier cas, il avait tout
térôt à permettre à Gharlobois d'af-

mer qu'il n'avait rien donné. S'il

ait reçu quelque chose, il avait tout

térôt encore à laisser expliquer lo»

rcoDStances et permettre aux té

oies de dire que ces sommes, à lui

yéos, étaient étrangères à la tran

ction, que ces sommes lui étairtnt

dues légitimement et pour des choses

n'ayant aucun rapport avec la vente

du contrat.

Quand on demande à M. Mousseau
de dire si Gharlobois était un libéral

désapprouvant la politique des con-

servateurs, il refase encore de répon-

dre.

Il fait la môme chose quand on lui

demande s'il ne sait pas que Gharlo-

bois a avancé des sommes considéra-

bles pour l'octroi du contrat et pour

assurer son élection dans le comté de

Jacques-Cartier.

Si M. Mouaseau ignorait ces paie-

ments, faits par Gharlebois ; ou s'il

était en état de les oxijliqjier d'une

manière satisfaisante, pourquoi n'en

permettrait-il pas la preuve, soit de
sa propre bouche, soit de celle de
Gharlebois? c'était lo seul moyen de
faire éclater son innocence et d'écra-

ser ses calomniateurs. Il n'a pas vou-

lu parler, et n'a p^is voulu laisser par-

ler les autres témoins ; c'est donc
qu'il avait certaines choses à cacher,

certaines choses ayant quelques rap-

ports avec cette affaire dos $10,000.

Autrement il eut fait tout connaitro
^

afin do se justifier tt de détruire la
'

pénible impression cauaée par cot

amas de circonstances qui lui sont si

défavorables.

Le juge Mousseau, enfermé dans un
cercle de fer, n'avait qu'un moyen de

le briser, s'il était réellement inno-

cent : c'était de laisser conoaitro tous

les détails do cotte transaction, de les

mettre devant le pays, s^ns réticence,

sans objection, sans arrière-pensée,

pour faire servir le tout à sa justifica-

tion pleine et entière.

Ne l'ayant pas fait, il admet sa pro-

pre turpitude, il confesse jugement, et

n<3 pourrait maintenant échapper à la

condamnation qui l'attend qa en ou-

vrant la bouche auz témoins et en
s'ezpliquant lul-m^mp,de la manière la

plus entière possible.

Un premier ministre, dans un
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circonstance semblable, s'il est réelle-
ment innocenf, doit laisser faire toute
la preuve, et n'ayant rien à craindre
des révélations faites par see propres
amis, il les met en entier devant le

pays, afin de triompher pins facile-

ment et d'écraser ses accusateurs.
Y a-t-il un homme possédant tout

son bon sens, qui ne dira pas avec
nous que U voile jeté par M. Mous-
seau sur les détails mystérieux de
cette transaction est destiné à cou-
vrir les turpitudes des ooupablf s ?

c'est la conclusion que le public a déjà
tirée do tous ces faits compromettants,
de toutes ces réticences crimiaelles,do
tous ces efforts désespérés faits pour
étouffer l'enquête et empêcher la
vérité d'arriver devant le pays.

Il n'y a qu'une opinion à cet égard,
et tout }o monde proclame bien haut
que les commissaires, MM. Deajardius,
Asselin et Nantel, en empêchant
cette prouve, ont rendu le plus mau-
vais service possible à leur protégé,M,
Moubâsau. Et b'IIs l'ont fuit,c'étaii par-
ce qu'ils connaissaient les circonstan-
ce? compromettantes dans les-

quelles ues sommes d'aigent
ont été avancées par un contràcteur
pablic, pour Je profit et l'avantage
du premier ministi'e. S'il avait su que
cette t^)reuve, que la révélation de ces
détails iraient à la justification dn M.
Moassriau, ^il so serait fait un devoir
agréable d© I03 kl^ser arr.ver . devant
le public. C était le seul moyen de
Siuver le parti conservateur, et d'effa-

cer la honte de cettre transac-

tion que les cirronatames dénoncent
avec toute l'éloquence des faits mis
devant le pays.

Inutile d'insister davantj'ge, « 4barle

bois a f ayé audelà de $12,000 pour
avoir un contrat ;

il ne justifie l'em-

ploi que de $4,000 à $5,000; qui a eu la

reste ? celui qui devait le recevoir.

Il y a trois complices, il est prouvé
que deux ont reçu leur part Qui a reçu
la troisième part, si ce n'est le troi-

sième complice: le jug^i Mo'isseau

lui-même ? Puisqu'il a empêché ht
preuve qui pouvait établir qu'il n'a-

vait rien rfçudeCharlebois,c'ê8tqa'ila
reçu sa part.

DECLARATION DB DE BEAUFORT

A part ces circonstances écrasantes
pour M. Mousseau, à part ces efforts

constants faits pour empêcher Uharle-
bois de dire combien il lui avait avan-
cé d'argent pour les élections, t\ part

la déclaration de Charlebois préten-
dant, dans le mois de juin 1883, avoir

payé $9,000 en acompte des $10,000
qu'il avait promises pour le contrat,

à part d'autres faits aussi graves,nou8
avons les déclarations de M. De Beau-
fort, faites le 27 aAi'il 1884, aux bon.
MM. Lallamme et Mercier, et à MM.
Stephens et Boyer. Il ne peut y avoir

de doute là-dessus. De Beaufort a
admis devant ces personue.s, qui l'ont

constaté sous serment, et De Beaufort
n'a ^as nié cette déclaration antériou-

r.', il a admis que les $10,00Q devaient
être partagé! en trois parts égales,

entre l'hon, M. Mousseau, M. Berge-

ron et lui-même. Quel intérêt avait-il

alors à faire une déclaration fausae ?

aucun, ot puisqu'il a fait cette déclara-

tion, c'est qu'elle était vraie ; la pré-

tention contraire ne peut soutenir le

moindre examen.
La lettre confidentielle do M.Charle-

bois à M.De Beaufort, en date du 12

juillet 1883, confirme d'ailleurs les

dires de De Beaufort. Qu'où la lise,

qu'on pè*e toutes les expressions et

qu'on la compare avec les explica-

tions données par MM. Mous>eau,
Borgoron, Do Beaufort ot Charlebois,

et on ni pourra pas éviter la conclu-

bioii qu'ils étaient tous des complices

d'une même conspiration, en con-

naissant tous les détails, com-
^'lices qui ne sauraient au-

jourd'hui écbappor à la EOÎidarité

qui les écrase, qu'en employant les

subtdifuges les plus grossiers.

La voici, cette lettre :

Y~4
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Québec, juillet, 12, 83.

^on cher Jean,

i Je vous inclu8 le montant d'un
Jièque de cent8oixante-dix-sept($177)
lastres que je viens de recevoir

; je
[ai pas pu faire plus, car je n'ai pas
kcore touché au montant dont je
[>U8 ai parlé

; mais j'espère que ça ne
rdera pas tx'op.

iMaintenant, un mot de notre ami

[J'ai appris de belles et grandes uho-
et je vais vous en donner la oubs-

Lce.

S'OPPOSE A CE QUE
>US RECEVIEZ PLUS D'AR-
5NT AVANT QUE VOUS AYIEZ
BGLE AVEC LUI.

Te suis d'opinion, comme je vous
déjà fait resuai'quer.qu'il serait pré-
ible POUR VOUS DE RETIRER
IULEMENT CE QUE VOUS
rEZ DROIT D'AVOIR ET IjAIS-
AUX AUTRES L'AVANTAGE
PRENDRE DCS ARRANGE-
AS AVEU MOI qui seront jugé»

îo»«aires, de même vous n'auriez à
QUE POUR VOUS.
la demande DE NOTRE PRE-m AMI, J'AI DU ENVOYEES
)1 3 CENT (6300) PIASTRES A

,.Vou8 devez jnger par là qu'il

Idiffîcile pour moi de savoir com-
»t faire QUAND IL N'Y A PAS
3S D'ENTENTE. J'ai do plus ap-
par notre ami que B. lui avait
[ue les documents que j'ai déposés
[otro présence entre les mains de
" ami Durocheretqui ne devaient
[remis à vous que lorsque je lui

" moi," de vous les remettre et

m présence et consentement do
deux, sont disparus et que pour
ire Durocher à consentir à don-
nes documents, vous vous seriez

de votre position offlcielle. J'ai

lu que c'était du nouveau pour

moi et que j'ignorais complètemont
l'exaciitudo de ces assertions et que^
si toi était le ca% que cola avait été

fait hors de ma connaissance et sans
mon consentement, et du reste j'étais

d'opinion que ces informations n'é-

taient pas cori*ectes. Mon cher Jean,si

ce que B dit est le cas, oo serait

très grave et compromettrait grande-
ment vous et Durocher de vous 6tre

rendus coupables d'une telle impru-
dence et du reste quelle garantie au-

rais-je pour tous les montants que
nous avez soutirés de moi tout en
tenant compte de ce QUEJ'AI PAYE
A D'AUTRBS„et cela, étant toujours

dcme'îré sous l'impression oa faisant

ces avances que mes documents
étaient entre les mains de M. Duro-
cher,- lorsque d'après ce qu'on dit B...

ils se trouveraient entre les mains de
(Vautres.

Encore une fois, Jean, j? ne crois

pat, et pour ma propre satisfaction et

celle DE MES ASSOCIES, soyez as-

sez bon de voir Durocher et de lui de-

mander de m'écrire immédiatement
tout en déolaranl que cea avancés sont
faux et qu'il a encore en sa possession

les documents sous enveloppe que je

lui ai confiés en votre présence et

qu'il no devait endispostu-que lorsque

je l'aviserais personnellement en votre

présence •> qui Ifls remetu-e. Je no dé-

sire pas qu'il y ait du malentendu,CE
QUE J'AI CONVENU DE FAIRE
SERA PAIT et j'espère que, de votre

côté, vous en fer.» autant ; ot j'ai pei-

ne à croire que vous permettriez de
soutirer de l'argt-nt do moi en à comp-
te do documents sur lesquels jt) n'au-

rais aucun cou U Ole et qui seraient

passés en d'autres mains sans que je

le susse.

Si tel est le cas, croyez-moi. Jean,

que Durocher aura peut-être à se re-

pentir d'avoir commis un acte aussi

grave sans penser à quoi il s'exposait

en me laissant payer des argentâ,moi

étant sous l'impression que mes docu-

ments que j'avais mis entre ses mains
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sont passés à d'autres sans que je le

susse, cela me paraîtrait un peu fort,

et tolérer un semblable abus de con-

fiance si tel est le cas, serait de ma
part commettre une injustice malhon-
nête ENVEES CEUX QUI SONT
INTEEESSES COMME MOI DANS
CE TE TEAN3ACTI0N ET QUI
ONT DROIT DE S'ATTBNDEE
QUELEUES INTERETS ENTRE
MES MAINS SONT EN SURETE,
ainsi donc, mon cher Jean, voyez à

cela de suite et envoyez-moi ce que \e

vous ai demandé le plus tôt possible.

Espérant que votre réponse sera
satisfaisante,

J'ai l'honneur d'être

Votre ami,

A. Châblebois.

La guerre n'était pas encore décla-

réejon se parlait confidentiellement, à
cœur ouvert, et l'on so disait une foule

de choses qu'on ne peut expliquer que
par la complicité la plus complète.

M. Bergeron S'OFPOSE ACE QUE
M. DEBBAUFOET REÇOIVE PLUS
D'ARGENT, avant qu U ait réglé

avec lui. Réglé quoi? Evidemment
la part que chacun d'eux doit recevoir
dans les $10,000, Charlobois dit lui

môme que De Beaufort ne DEVRAIT
RETENIR QUE CE QU'IL DOIT
AVOIR ET LAISSER AUX AU-
TRES l'avantage de prendre des ai*-

rangements avec lui !

Qu'est-ce que De Beautort avait le

droit de recevoir à cette époque-là ?

un tiers des $10,000. Quels sont les

autres avec lesquels Charleboia veut
prendre des arrangements ? A-t-on
donné d'autres noms que ceux de MM.
Mousseau et Bergeron ? Nullement.
Il s'adt donc de ces deux |hommes-là.
Charlebois dit qu'à la demande de son
PREMIER AMI, IL A DU envoyer
$30^ à M. Bergeron, et il admet que
ce PEEMIER AMI est l'non. M.
Mousseau et que B est M. Berge-
ron.

Charlebois a donc envoyé $300 en
accomptede ces $10,000 SUR LA
DEMANDE DE L'HON. M.
MOUSSEAU, Comment celui-

ci peut-il aujourd'hui prétendre

avoir ignoré tout le temps cetto

transaction, quand il est prouvé qu'il

la connaissait dans tous ses détails, et

qu'il a fait tout ce qu'il a pu pour
étouffer CETTE VILAINE AFFAI-
RE suivant l'expression du témoin
Lyonnais ?

Dans la même lettre, Ghailebois re-

proche à M. Do Beanfort d'avoir sou*
tiré plusieurs montants et il prétend
avoir payé 'certaines sommes A
D AUTRES PERSONNES. Quelles

sont ces autres pei'sonnes ? il ne le no
dit pas dans son témoignage ; seu-

lement on admettra b:en qu'il né
peut être question de M. Bergeron
seul, puis que M. Charlebois emploie
cette expression " autres " au plu-|

riel : Il y en avait donc plusieurs, à|
qui il Avait payé dos sommes d'ar-|

gent à part de M. De Beanfort ? Orï
quelles pouraient être ces autres per-

sonnes si monsieur Mousseau n'enl

était pas avec M. Bergeron ?

De p!as M. Charlebois parle d'indi-j

vidus QUI SONT INTERESSES dans
l'affaire ET QUI ONT DROIT de
s'attendre QUE LEURS INTERETS,
ENTRE SES MAINS, SONT EN
SURETE. Quels sont ces individus, sil

ce n'est MM. Mousseau et Bergeron 2|

Pom*quoi ne pas les nommer ?

Tout c€la est parfaitomeut clalrl

pour ceux qui veulent juger honnête-
ment ; et les déclarations faites pari

M. Do Beanfort à M. Charlebois, au]
sujet des sommes d'argent payées, du!
partage de ces sommes et de l'existen-j

ce des trois complices qui devaient!
avoir les $10,000.00 en que8tion,prou«
vent à l'évidence que le premier mi-
lïistre de la province de Québec al

vendu un contrat public, que ^le prlz|

de la vente lui était destiné, conjoia-
tement avec messieurs De Beaufort et

Bergeron. Ce sont là des pi*euvos Juri-i

f.

Illi



r

•*17-

yé $300 en
SUR LA

HON. M.
Bnt celui

-

prétendre
temps cotte

prouvé qu'il

ies détails, et

a pu pourm AFFAI-
du témoin

I

Ihulebois re-

d'avoir sou-

et il prétend!
sommes A|
ŒS. Quelles
i ? il ne le aol

gnage ; seti:|

»:eix qu'il nel

M. Bergeronl
bois emploie

I

res " au plu-|

plusieurs, à|
sommes d'ar«|

aufort ? Orl
s autres per-

ousseau n'enu

•on?
parle d'indi-j

CESSES dans
DROIT de

; INTERETS,
SONT EN

1 individus, si)

it Bergeron
2J

imer ?

tomeat clair

|

igcr honnète-
is faites pari

jharlebois, aul
it payées, âa|
t de l'existen-

qui devaient!

[ue8tioD,prou«j

premier mi-
le Québec al

que ^le prix|

tiné, conjoia-i

>e Beaufort et|

preuves juri-

diques qui écrasent les ace Jséa, ce
sont (a35 ciroonstauces et dos présomp-
tions dont l'eDchainement suffirait à
provoquer un verdict de culpabilité
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XFFO&TS DES ACCUSES FOUR BUPECHSB
LA PREUVE

|;|!|[Tous ceux qui ont suivi l'enquête

savent quels efforts, les accusés ont
laits pour em; ^cher la preuve.

ils ont comi once d'abord par dé-

cliner la juridiction des commissaires,
et ont prétendu que M. Bei^eron
échappait à la juridiction de la légis-

lature provinciale, parce que, étant
député fédéral, sa conduite ne pouvait
-^tre examinée et jugée, en vertu d'une
loi décrétée par la législature provin-

ciale. On comprend qu'en soulevant

cette objection, M. Bergeron a plaidé

coupable.

M. Mousaeau s'est fait représenter
par M. Lacoste^ l'avocat salarié du
parti conservateur, qui a déjà eu $5,-

000 pour examiner le contrat de la

vente du cuemin de fer du Ncrd, et

dont l'associé s'est iait donner éSOO
pour aller à Québec aider M. Oharle-

Dois à obtonir dans le contrat des
conditions plus avantageuseâ^contraires
aux spécifications sur lesquelles les

soumissions a\raient été faites. M.
Bergeron prit pour défenseur M.
Elliot, avocat de Beauharnoia» qui
gagne sa vie en faisant des comptes
«xorbitaiits comme substitut du pro-

cureur-général, et dont la présence
fut aussi jugée nécessaire, en janvier

1883, pour faire modifier des condi-

tions imposées aux autres soumission-
naires.

Il était assisté dans la défense du
jeune de3pote,do MM.Ouimet, Cornel-
lier et Tellier. Celui-ci est connu com-
me le président de la fameuse com-
mission du service civil, qui après
avoir reçu au-delà de $10,000 refuse de

faire rapport de ses travaux, au goii^>

vernei»ent.

Les témoins étaient accompagnés da
leurs avocats, et ne répondaient aux
questions qui leur étaient faites, qaee

du consentement de leurs avise ui s. M»
D'Beaufort avait pour l'aider et poor
lui préparer ses réponses, \dolphe Mar>
thieu, écr, son beau-frère, et M. Char^
lebois avait retenu le service de oa
libéral modèle F. X. Archambault»
écr., C. R., qui a trahi toutes les caii!>

ses qu'il a embrassées et compromis
tous les maîtres, ceux qu'il a servis.

Quand les libéraux étaient au pouvoir,,

il représentait la couronne à Montréal
et se faisait un revenu de quatre à cin^
mille piastre» par année et recevailk

des faveurs que d'autres auraient dh
obtenir, si les capacités ou les états de
service étaient entrés en ligne d»
compte.
Durant tout ce temps-là, en présent-

ce de cette armée d'avocats, grasse-

ment payés pour empêcher la vérité

d'éclaier et la preuve de se faire,rhoii.

M. Mercier, le chef de l'opposition»

luttait seul avec énergie contre les ac^
cusés, contre les témoins, contre les

avocats, et contre la majorité des coni>

missalres, dont la partisannerie a
révolté tous les honnêtes gens.

L% première difficulté était d'aiiMS

ner les témioins ; tous refusaient de
venir et ne consentaient à parler qu'ar»

près s'ê.re entendus avec les accusé»
et ôtre satisfaits que la majorité des
commissaires ne permettrait pas à»
questions compromettantes.
La seconde difficulté, et la plus sé^

rieuse, se présenta quand il fallut pro>
duire los documents dont nous venons

.

de parler et que nous venons de repra*

duire en entier.

Le 27 avril 1884, l'hon. M. Mercier
et ses amis avaient ^u la précaution

de prendre une liste ot un résumé do
ces documents, et naturellement lea

accusés firent tout en leur pouvoir
pour faire disp traître les originaux
que M. De Beaufort, dans un moment

mm



é^

- X8-

I

I

d«i oomplaisance, après avoir reçn un
robpœna ÛMoti tecum, livra à un nom-
ma Jacques qu'il ne connaissait pas,
pour les £%ire transmettre à un nommé
Jules Bobiu,bûcheron à Bouse's Point.
Gomment ces documents ^vinrent-ils
de cet endroit-là ? quelles - difScultés,

Thon. M. Mercier eut à leur faire re-

brousser chemin? personne ne le saura
jamais. Il suffit à la conscience publi-

que, de savoir que Jules Bobin ne
put mettre les mains sur ces originaux,
autrement le pays n'aurait jamais été

complètement édifié sur le compte de
ces Ërocanteurs de contrats publics qui

vivent d'expédients, sans métier, sans
profession et sans honneur.
M. Archambault, que les électeurs

de Vaudreuil viennent de rejeter avec
une touchante unanimité, s'était char-

gé de faire disparaitre le fameux
marché du sept décembre 1882, dont
le texte est publié plus haut. Son as-

locié M. St Ii0uis,un jeune homme qui
promet, et qui ira loin s'il continue,

avait leçu ces documents d'une maniè-
re si mystérieuse, qu'il refusa même
de donner le nom de la personne qui
les lui avait remis. Soutenant une
doctrine nouvelle qui le rendra ridi-

cule pour le restant de ses jours, il

prétendait que le nom de ce client

était un secret professionnel, affirmait

que ces documents étaient dans la

voûte de sûreté de la société légale

dont il faisait partie et qu'il irait en
prison plutôt que de les livrer. Natu-
rellement il était soutenu dans toutes

ces prétentions, plus stupides les unes
que les autres, par trois des commis-
saires : Messieurs Desjardins, Asselin

f t Nantel.
L'hon. M. !Mercier semblait donc

arrêté dès le début de son enquête; le»

lettres et les télégrammes étaient ren-

dus à Bouse's Point et le fameux mar-
ché du 7 décembre 1882,1a base fonda-
mentale de raccu8ation,était confiden-
tiellement placée dans le safe de mes-
sieurs Archarabault et St Louis, d'où
il ne devait jamais sortir, dussent ces

me. sieurs aller pourrir en prison, sni^

Vu et l'expression pittoresque d^d M.
Arc'hambanlt, conseil de la Reine,
nfT?u de son oncle, ancien libéral, de->

vtiu tory enragé parla grfice et les

écub lies conservateurs.

Les accuses triomphaient donc et

AS. Belgeron jubilait; M. Mousseau
contsentait enfin & compar&iti*e de-
vant \a commission, vu la disparition

des preuves ; et M. Nantel, le D'A-
guepseau de la commission, se frottait

les mains avec une satisfaction com-
plet.

.

Qu'on imagine la stupeur de tous
ces compères, quand ils aperçurent
une copie certifiée du protonotaire du
diËtiict de Montréal, du fameux mar-
ché du 7 décembre 1882, copie que M.
Mercier avait eu la prudence de se
procurer dès le mois de décembre 1883,
quand il entendit parler de la tameuse
eau e de Mathieu contre Gharlebois.La
stupéfaction des avocats des accusés
fut bientôt remplacée par des objec-

tions de toutes sortes, basées sur le

principe que le protonotaire ne pou-
vait délivrer une copie authentique
d'un; acte sous seing-privé, objection
qi'.e la majorité des commissaires fut

r le poiut de maintenir, qu'elle au-

l'ait éWdemmeiit maintenue si cette

décision eut pu t^uéantir la fameuse
ct.pie.

Une fois les doeuments produits,
Il lallait empêcher la preuve nécessai-

re, propre à expliquer les passages
ob.setu's, ainsi que les circonstances se

lultachant à cette transactioQ, et Dieu
huit si nous en eûmes des objections.

Ici c'était une question qui pourrait
incriminer le témoin, là c'était un fait

éti'anger à la causejquelquefois la preu-

ve i.'ourrait déshonorer un jugb ; d'au-

tres fois elle ne pourrait'être faite qu'ea
violation du secret proiessionnel. Mal-
gré tous ces efforts desespérés en dépit

de la majorité des commissaires, en
dépit des avocats chargés de défendre
cette clique immaculée, cette clique de
parasites ne vivant que de rapaces et de

ÉtiÉlfc
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Boandale:!, M. Mercier ne se découra-
gea -phâ.

Dire ce qu'il a falla d'énergie, de
patience, de persévérance, ae sang-

nroid et de modération de la part de
cet homme pour arriver au résultat

obtenu, c'est vmpossible. Il était là,

défendant les intérêts puûlics à ses

propres dépens, luttant contre des
accasés gorgés de l'argent de la pro-

vince, et contre trois commissaires
chargés de faire nue enquête par la

législature, et ayant reçu ordre de
leurs amis d'étouffer cette enquête
par tous les moyens possibles.

RESIGNATION DE L'HON M. JOLY ET
M.ROBIDOUX

DE

La mauvaise foi de Messieurs Des-
j irdins, As^im ft Nantel devint si

évi<' •
'.-' quo Mesbioiira Joly et Bobi-

doux o (lien! devoir, 'ans un moment
d'indignation bien légiiirne, sejretirer

de la commission. Cette ci-i^e fut pro-

voquée par le rtsfus de la majorité,

d'admettre une question posée par un
des juges. L'hoii M. Joly comprenant
que ses trois collègues éiuient décidés

a empêcher l'Hon. M. Mercier par
te us los moyens, bons et mauvais, de
fdire la preuve de son accusation, posa
lui-même couime il en a le droil iu

co itostable, en sa qualité de 'juge, la

question suivante à M. Gharlebois :

Questi.ui :''Devon8-nous comprendre
par V I, e réponse aux questions précé-

dente», que vous n'avez dans aucun
temps après l'octroi du contrat pour la

construction du Palais Législatif,

payé des sommes considérables d'ar-

gent à l'acquit de M. Mousseau soit

pour ses électious,en rappoit avec ses

lections ou autrement ?"

Cette question, on le comprend, ten-

ait directement à prouver l'accusation

lu chef de l'opposition qui avait

kffîrmé en chambre que le contrat

,vait été accordé pour des considéra-

ions d'argent et que M. Mousseau
vait reçu des sommes d'argent, et des

valeurs appréciables en argent pour
accorder ce contrat ou parce qu'il l'a-

vait accordé.
Les trois amis de M. Mousseau

firent à. leur collègue M. Joly l'in-

jure de lui refuser le droit de poser

cette question. Naturellement il s'est

retiré de la commission, avec son col-

lègue M. Bobidoux, laissant l'hon. M.
Mercier, seul, à lutter contre ces trois

juges qui resta:ent,et Dieu sait s'il eut à

lutter,ce qu'il lui fallut subir d'humilia-

tions et d'impertinences. N'importe, il

est resté tout le temps â son poste, dé-

fendant les intérêts publics confiés à

sa vigilance par ses amis politiques, et

faisant sou devoir sous le regard du
pays qui doit être satisfait de son tra-

vail.

I

La résignation de messieurs Joly et

I
Robidoux devait mettre fin à la com-
mission, car la chambre avait créé un
tribunal spécial, composé de person-

nes nommément iadiquées,et l'absence

d'un seul enlevait toute juridiction à

ceux qui restaient. Mais cette ques-
tion de droit, difficile à résoudre par
des jurisconsultes ordinaires, ne devait

pas embarrasser do avocats distingués

tomme MM. Asselin, Nantel et un
savant comme M. Desjardins. Malgré
les précédents, la loi et l'opinion de
l'ancien ministre de la justice, l'hon.

M. Laflamme qui^dans un savant plai*

doyer,établit d'une manière péremp-ï/ur-îiii

toire le défaut de juridiction des
trois commissaires qui restaient,coux-

ci continuèrent à siéger et à consommer
l'injustice qu'ils étaient charges- de"
commettre par le parti conservateur,

dont ils étaient les digues r/^^r^^sqi^jj p

Il ny eut qu une voix„jPç^r% % ^„. „..

honnêtes gens pour blâm^r^J^ (^<j>ndj.jp,.„^.,j, »

te partiale de la majorité .^e^ ,9/?Mfc ••(>.') ^

saires
j
et tout le mon(Jç.,ai?J?M»iffiU{ Lum-*

la noble détermination 3o...'.i'J^n^!,m^^
J,>

Joly qui, en se retirant avec sGri'^,'cQi-,'j
'i^-^

lègue M. Robidoux, donna le coup' iàe

mort à cette comuiissioii/^:daatrf!d^Ë!kis -

tence n'a été de.piîâ3j,e qommencç^eg -

ji*

•»>•

"«>



I!.»!

jusqu'à la fin, qu'une série de turpitu-

des propres à exposer gravement l'hon-

neur de nos hommes politiques.

DEFENSE DE L'HOH. M. MOUSSEAU

Le juge Moussoaa a adopté un sys-

tème de défense qai est repoussé par
les faits et le bon sens. Il prétend n'a-

voir jamais comnu,avant le printemps
de lo83, l'existence du lameuxmaiché
du 7 décembre 1882,et affirme que les

argents qui ont pu lai être payés par
M. De Beaufort, le furent en acompte
de ce qui lai était légitimement dû.

Quant aux argents que M. Charlebois
aurait pu avancer pour lui dans ses

élections, il refuse de les faire connaî-

tre, se retranchant derrière des objec-

tions subtiles, mais Imprudentes, qu'il

suggère à ses avocats. Comme nous
l'avons déjà dit à cet égard, le reius

d'admettre cette preuve milite autant

contre M. Mousseau que la preuve
elle-même

.

Pour ce qui regarde M. de Beau-
fort, M. Mousseau est pris dans ses

propres filets ; car il était', eu décem-
bre 1882 et en janvier 1383, si peu le

créancier do M., de Beaufort, comme
il l'a prétendu, que le 25 octobre 1883,

il admettait en être le débiteur dans
la lettre suivante,sans qu'aucune nou-
velle transaction eût lieu entre eux
durant cet intervalle.

"Québec, 27octobrel88».

''Jean De Beaufort, ecr, Montréal
"Mon cher Jean,

'^Votre lettre du 24 reçue ; je suis

'^dans une grande gêne, et ne puis

**vouB envoyer aujourd'hui la balance
"promise ;je vous l'expédierai bien

"certainement, d'ici à huit jours. A
"proposjje ne me rappelle plus de tout

"le montant de cette balance, veuillez

•*me le dire.

"Bien à vous.

"(Signé) J. A Mousseau. |

Les argents qu'il a reçus de M. De
Beautort lui ont été donnés à Mont-
réal et à Québec en décembre 1882 et

en janvier 1883, pour une faible par-

tie, et pour la plas grande partie le

12 avril 1883, au moyen de comptes
et de billets, payés pour lui par M.
De Beaufort, comme le constate la

lettre suivante :

" Québec, 12 avril 1883.

" Jean De Beaufort,écr, Montréal.

'* Mon cher ami,

" J'ai reçu votre lettre du 7 avec
" comptes, quittances, billets, etc. mille
'( remerciements

" Bien à vous,
'* (Signé)
* J. A. MCUSSEAU. "

M De Beaufort prétend qu'il avait
payé ces comptes et ces billets,se mon-
tant à audelà de $200.00,ot qu'il avait
remis à M Mous8eau« une somme de
1570,00, souscription faite parmi les

amis. M Mousseau admet ces faits,

maiâ ne s'accorde pas avec M de
Beaufort sur le montant.

Or,comm'int, le 25 octobre 1883, M.
Mousseau serait-il devenu le créancier
de M. De Beaufort, sans qu'il y eût
auiune transaction nouvelle entre
9\iXj depuis que ce dernier lui avait
avancé les argents mentionnés ; lors-

que, dà l'aveu mômj de M. Mousseau,
ses créances contre De Beaufort re-

montaient à une couples d'années, au
temps où il était ministre à Ottawa ?

D'ailleurs cette prétention est com-
plètement détiuite par la lettre du 27
octobre et par la déclaration de M. De
Beaufort, qui affi**me avoir donné à
M. Mousseau, en différents temps, à
partir du mois de décembre 1882 à
venir jusqu'à l'été de 1883, diverses
sommes d'argent s'élevantà environ
MILLE PIA8TBES.

I'. ne peut y avoir de doute dans
l'esprit de tout homme sensé, que M
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îdonsseau a reça ie M. De Beaufort

ces divors montants, tt que, si le juge

n'explique pas ces avances, c'est qu'il

n'est pas en état do le iaire rVune ma-
nière honorable. D'ailleurs, \f. De
Beaufort le dit: sur ^s $400.00 qu'il

reçut UD jour de M Cht.rlebois, il en

donna $200.00 à M Moussoau, PARCE
QU'IL PENSAIT LES LUI DEVOIR
ET QU'IL LES LUI DONNA EN
DEDUCTION DU TIERS LUI RE-
VENAIENT DANS LA TRANSAC-
TION. Cette affirmation est en toutes

lettres dans le témoignage de M.' De
Beaufort.

'

A là date du 25 octobre 1883, M. De
Beaufort, plaidait avec M. Charlebois,

parce qu'il n'avait pas reçu Fa part

des $10.000, et c'est évidemment pour

cela que M. Mousseau, qui avait reça

plus que la sienne, reconnaissait dans

cette lettre être le débiteur de son

cher Jean. Celte prétention est i lei

nement justifiée par les dire^Jde Char-

lebois, au mois de juin 1883, alors

que M. Mathieu lui demanda le paie-

ment du billet de $3,000.00. Ces
diies sont rapportés comme sqit par

M. Mathieu:
*' Q—Pourquoi M. Charlebois refu-

sait-il de payer ces billets-là ?

" R—Il prétendait qu'il les avait

déjà payés à d'autres
;
qu'il avait payé

au-delà de neufmille piastre8($9,000).

Je le vis avant et après, et il m'a
même fait un état des différentes

sommes qu'il avait payées à différents

individus.
** Q—Il prétondait avoir payé envi-

ron $9,000.00 ?

* R—Oui.
*' Q—Savez-vous quelques noms des

personnes auxquelles il prétendait

avoir payé ces $9,000.00?
*' OBJECTE PAR M. LACOSTE, à

cette preuve, parccque les déclaratiens

de M. Charlebois ne pouvait militer

contre M. Mousncau. OB-TECTION
MAlNTEr'TE

»' Q—Veuillez dite hux commissai-

res si !• nom de M.. Huusbeau était

compris dans la liste fournie par M.
Charlebois, pour un chiffre d'environ

$3,000.00?
" MEME OBJECTION ET MEME

DECISION."
Ainsi on ne permet pas à l'avooat

Mathieu de donner les noms des per-

sonnes qui avaient reçu ces $9.000...

On comprend pourquoi Et si on
compare ces questions à la suivante

qni fut poeée à M, Monsseau lui-même
on admettra que la preuve contre

lUi covient complète.

"Q—Comme auestion de faits, M.
''Charlebois n'a-t^il pas payé pour nn
"montant considérable tine partie des
"dépenses dé votre élection ?

"OBJECTE à cette Question comme
•' non pertinente, et

" OBJECTION
'» MAINTENUE."

Il est donc bien évident que M.
Charlebois a avancé des sommes d'ar-

gent considérables pour l'élection de
M Moussean et à sa connaissance,
puisque M. Mousseau lui-même refuse
de répondre à c^ sujet. Si le fait

n'existait pas, il était facile de le nier,

eu si la chose n'était pas à sa connais-

sance, il était facile de le dire; et puis-

que M. Mousseau n'a pas voulu parler

ou laisfser parler Charlebois sur ce
sujet, c'est parce qu'il en a reçu des
sommes d'argent dont !>a provenance
ne peut être justifiée, autrement qn'en
les rattachant à la fameuse transaction

des $10,000.

Nous supposons que M. Mous*
seiu aurait admis avoir reçu à cette

6poque-là $4,000 de Charlebois, mnis
qu'il aurait en même temps refusé de
dire «\ quel titre et pour quelles consi-

dérations ; va-t-on prétendre que la

présomption n'aurait pas été en fit-

veur de l'accusation ? Tout le monde
admettra que le fait de ce paiement
ncn expliqué aurait été concluant
contre M. Mousseau. Or il refuse de
nier avoir reçu des argents de Charle-
bois, n'est-ce pas admettre qu'il en a
reça ? Et s'il en a reçu, ce ne pout
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être pour autre chcae qao pour le

contrat.

Et cos $9,000 que M. Chailoboi»

prétend, en juin 1883, avoir payées en

déduction det «10,000, à qui i'oût-ili

été, si ce n'est à MM. Mousseau, De
Beaufort et Bergeron ?

Si elles TaTaient été à d'autres person-

nes, ii était de l'intérêt de M. Mcusseau
de le faire dire ; car c'était là sa justi-

fication, et à cette époque, c'est-à-dire

en juin 1883, quelles étaient les som-

mes payées DIRECTEMENT en dé-

duction des $10,000.00 ? Environ $1,-

000.00 à M. Bergeron et $900.00 à M.
De Beaufort. Qui avait donc reçu le

surplus des $9,000.00 ? 8i ce n'est pas

le juge Mousseau, pourquoi ne pas le

dire?
On prétend que M. Cliarlebois,ques-

tionné sur cette affaire des $9,000.00

devant les commissaire3,aurait dit qu'il

ue se rappelait jas d'avoir fait telks

déclarations et quel ajoute que s'il les

avait faites, elles étaient fausses. Très

bien !

Maw alors pourquoi n'avoir pas

permit) la question suivante posée à

Chark; 1)018:

" —Jurez vous que dans cette cir-

consluuce (l'entrevue avec M. Ma-
thieu),vons n'avez pas inclus dans une
liste fournie à M. Mathieu le nom de

l'non. M. MoQSseau, comme étant une
des personnes ayant reçu uoe partie

do;ses $9,000.00?"

Et cette autre question *

" Q—Jurez-vous que vous n'aviez

"pas alors (lors de ren*revue avec Ma-
" thieu) fait des avances à M. Mous-
*'8eaa poursee élections ou autre-
^^ ment des sommes d'argent consi-

»*dérable8?"
Et enfin celte autre question po-

sée par M. Joly, lui-même :

" Q—Devons-nous comprendre par
"vos réponses aux questions pré-
** cédentes que vous n'avez en aucun
" temps, après l'octroi du contrat do
'< palais législatif, payé • des sommes

*' d'argent pour an montant considé-

"rable,à l'acquit de M. Moûssoau
^* pour ses élections tn rapport avec
*' ses élections ou autrement ?

"

Il nous semble que l'hon. M. Mer-

cier fournissait au juge Mousseau une
ville occasion de nier ces paiements

ou de les faire nier par M.Cnarlebois :

11 ne peut y avoir de doute que si le

juge ne l'a pas saisie avec empresse-

ment cette occasion, c'est parcequ'il

ne pouvait pas expliquer raisonnaole-

ment, les avances d'argect à lui faites

par M. Charlebois, sans les rattacher

a la U-ansaction des $10 000. 00.

Ce n'est pas ainsi qu'un homme in-

nocent se défend : s'il a la conbcience

tranquille, il répond victorieusement

à toutes les questions qui lui sont fai-

tes et ses réponses,au lieu de l'aocuser,

proclament son innocence et < pous-
sent la calommie dont il est l'objet Un
dernier mot à cet égard. Le juge
Mousseau prétend qu'il a blâmé cette

transaction du moment qu'il l'a con-

nue, mais comment l'a-tril blâmée ?

En continuant à fréquenter tous ceux
qui y ont mis la main. Ea fermant les

yeux ffur cet acte frauduleux au
lieu de le dénoncer, lui, procureur
général, le gardien et le vengeur des
lois. En favorisant M Charlebois et
en lui accordant $28,000,00 pour l'ins-

tallation provisoire des chambres. En
lonnant dos prix exorbitants au prin-

cipal coupable, à un complice dont il

craignait les dénonciations et auquel il

fermait la bouche, au moyen d'un
contrat plantureux et scandaleux. Et
comment traite-t-il les deux autres
complices M. Bergeron et M.De Beao-
fort ?En continuant ses relations avec
eux.En les traitant toujours comme des
amis intimes. En écrivant des lettres

confidentielles à SON CHER JEAN.
En recevant des arp^ents de lui,8rgents

dont il ne peut expliquer la prove-
nance en laissant glisser dans sou
fiTOUsset ou dans ses main des billets

de banque s'élerant chaque fois à
$100.00, Enfin en le considérant tout

!»"
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le l«.mps comme un homme digne de

l'amitié d'un PREMIER MINISTRE,
D'UN CHEF DE PARTI et d un
PROCUREUR-GENERAL /

Quaut à M. Berseroo, M. Mousseau
est tellement indigné contre lui qoe
le 12 juillet 1883 il coa Mille à M
Gliarlebois« alors que toute la tran-

saction lui était connue, de payer 4

BergoroQ une somme de $300 00 ^

raison de services danS cette affaires,

LAQUELLE 80MMJB M. Charle-
boi*. DBuLARE POSITIVEMENT
AVOm ETE DONNEE EN DEDUC-
TION DES $1,000.
En présence de faits comme oeux-

là,la défense de M.Mou88eau ne saurait

tenir, devant un public intelligent. Il

y a des criminels qui ont été pendcii

avec une preuve de présomption biun

moins forte.

DEFENbB DB M. BEBGBBOM

M. Bergeron prétend que les $1,000
n'il a reçaos de M. Charleboib, ainsi

que les $400 qui lui ont été données
par M. de Beaufort, étaient pour payer
des services professionnels, mais il ne
nie pas avoir connu l'existence 'u

marché du 7 décembre 1882. Or, quels
services a-t-il rendus ? Il s'est tenu à

Québec, a fait diner les ministres, a
jeté uncoup-d'œil superficiel sur le

contrat. Et il n'est pas sûr si c'est

après qu'il eut été signé. Surtout il

voyait M. Mousseau le 29 décembre
1882 et l'écrivait à M. de Beaufort
dans les termes éloquents que voici :

« JE VIENS DB VOIR K. MOUS-
SEAU ; TOUT VA S'ARRANGEa
TEL QUE LE DESIRE «Iharlebois..."

^11 l'avait donc vu, M. Mousseau ; il

Ittl avait donc parlé du contrat ; et il

avait dcnc l'assurance que tout était

correct!

Et M. De Beaufort qui jure hîroirdlt

à M. Bergeron que tout ce qu'il vou-
]ait,c'était ua tiers des $10,000 ; et que
lai, Berfferon, pouvait s'arranger avec

le restsT.........

Draille urs il n'y a pas un homme sé-

lienx qui n'est pas disposé à éclater de
rito,quaad il entend M. Bergeron pré-

tendre 6tre en état de rendre, on de-

hors de ses relations politiques, à un
contracteur public, des services valant
$1.400.00. C'est une bonne plaisante-

rie, dont se moquent les amis intimes
de M Bergeron, et qui caractérise

mieux que tout ce qui pourrait être
dit, la mauvaise foi de ce jeune hom-
me connu de tout le moode pour un
aventurier politique.

S'il n'avait droit qu'à des honoraires
et si Chatlebois n'était qu'un clleat

ordinaire,pourquoi le „Boy" de Beau>
harnois écrit-il cette lettre à son GREB
JEAN :

* Ottawa, 9 avril 1883,

Mon cher Jean,
"^

'* J'attends encore des nouvelles de
votre voyage de Québec, ja voudrais
que vous me disiez 8i vous avez en»
tendu pailer de (Jharlebois, ET S'IL
VEJT FAIRE SONDEVOIK, OU
NON. Veuillez écrire cela et me
croire votre dévoué

" { Mgné)
« J. G. H. Bergeron. "

Il est de toute certitude que ce jeu-
ne homme était un des entremetteurs
et qu'il avait, comme l'a déclaré De
Beaufort,8oa tiers dans la spéculation.

DEFENSE DE CHARLEBOIS

M. Charlebois ne peut prét»}ndre

qu'il ignore cette honteu?e transac-

tion. Le marché du 7 décembre .signé

par lui, ses lettres, se-i télégrammes,
le témoignage de De Beaufort, les

paiements qu'il a faits, eu acompte
des $10,000; tout ce)a constitue une
preuve diiecte et positive, qu'il aurait

été stnpide de chercher à repousser.

Il se contente d'invoquer le défaut de
considération pour ses billets.Qu est-ce

Que nous avons à faire avec cette dé-

fense ? Que M. Ciiarlribois ait eu
considération ou non, il a promis et

donné $10,000 pour avoir un contrat

/'
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«t c'est là l'accusation. Mois celle

défense même est nouvelle pour Char-

lebois, car M. Mousseau l'a faite pour

lui, l'autre jour, devant la cour, a il

a été désavoué ; Charlebois »ffi'mait

BOUS serment n'avoir jamais auloi isé

ce plaidoyer et prétendait avoir do lué

d'auties inslruclioDS à son avocat.

Qn'on en juge par quelquos-uus des

•Uégués de sa requête en désaveu :

*'Parceque les dits dêfeiideùTS et ré-

••queiants ont été frustrés dans leurs

*'<lroll8,iDJustement trompés et induits

"en erreur ETEMPEGHESDE PLÀl-
••DÈE CE oU'ILS AVAIEJHIT AOP-
••POSER A LA DITEACTION et pî-o-

**daire la j)reuve néceseaii-e qu'ils

**avaif.nt a leur disposition pourlaflai-

**ie renvoyer et déconter parce que le

**dit jugement a été obtenu etrendu en la

**dite cause sur dos pièces et des admis

-

*'eiou8 et des consonleraenta donués

«par des avocats SE PRETEISDANT
«:AUT0R1SES a AGIR AU NOM
*'DESD1TS DEFENDEURS requé-

^rantB, QUI NE LES ONT JA-

"MAIS AUTORISES, ei les ont en ce

«JOUR REPUDIES ET DESA-
*VOUES suivant la loi."

Amsi c'est bien clair, quand M.

Mousseau prétend que Charlebois n'a

pas eu considératioQ pour ce billet de

$3,000.00, c'est contraire aux instiuc-

tions de son client. Or qu'elles étaient,

ces instiuctions? L'associé de M.

Mousseau, SE METTANT A L'ABRI
DU SECRET PROEESSIOJNBL, a

refufcé de le dire ; et M, Charlebois m-
terrogè à ce sujet, refuse aussi de ré-

Îondre de peur de s'iucriminer !

outfctois nous avons l'explication

4e Cet étrange mystère dans les paie-

ments faits par M. Charlebois à M.

Mousseau, qui sont cachés avec tant

de feoins grftco A la bonne volonté des

commissaires et qui devaient aller en

Réduction dta $10,000.00.

On comprendra facilement que M.
JIooBseau n'était pas pour plaider sa

j^opre turpitude. Sa position était

délicate ;^avocat de Charlebois, il ne
pouvait plaider suivant

lions de son client sans
les instruc-

se déshono*
rer.

D'un autre|côté il ne pouvait laisser

aller ce client dangereux chez un au-

tre avocat qui c- n'aurait pas eu les

mêmes raisons^'! 'ignorer ces in«truc-

lions.^JJJÎÎIIIÎJ^

M. Mousseau a donc plaidé défaut
de considération et son client, condam>
né par la coui^ a désavoué M. Mous-
seau et aurait été jusqu'au' bout avec
cette démande en dêsave 11, s'il 'n'a-

vait pas vu l'enqaête qui lallait {^eMre
ses complices. '

^«^

Il n'y a pas. dé dbû'tie que Ûharié1:k>is

n'a jamais songé à plaider le défaut de
considération contre ses billots. Ds
furent livrés à De Beaufort par Duro-
cher dans le cours de l'hiver de 1883
et Charlebois a continue à payer des
acomptes sans envoyer le prétexte. Le
14 mai même, il écrivait une lettre qui
repousse cette prétention. La voici :

Montréal, 14 mai 1883.

" Mon cher Jeau,

'* J'aurais désiré vous voir, mais le

temps ne m'a pas permis d'aller au
bureau pour causer avec vous, j'ai

laissé Québec à 4 h. hier etje retour-
ne ce soir.
*' Les travaux marchent bien, cel»
prend beaucoup d'argent, et je vous
assure, Jean, que la bourse a dimi-
nué, mais cela ne m'empêche pas à
penser à vous J'aurais voulu pou-
voir vous satisfaire largeme.it, mais
en attendant, je vous inclui un chè-
que d<> 6100,00. Dimanche matin, je
serai à Moiitréal et nous causerons
ensemble.

'• Bien à vous
•' (Signé)
" A. Ohabledois. "

N. B—Donnoz-mol des nouvelles d&
Jacques-Cartier, écrives-moi.

Et le 12 juillet 1883 quant Obarlo»
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bois écti*^ <jeii«/ xameuse lettre, repro-

duite plus haut, il sait que les billets

sont livrés à De Beaufort, car il s'en

plaint amèrement, mais il ne refuse

pas de payer les billets. Il se contente

de dire à son cher Jean qu'il n^ veut

lui donner que sa part et qi il veu

régler avec les autres assoe es, pout

que chacun ait son dû
Qu'on relise cette lettre attentive-

ment et l'on verra que,loin d'être niée,

la dette est àdtDise,jeet que lesv objec-

tions contre le paiement ne portent

que sur ce que chacu» doi^ repovoir.

Il met les $300 payées à M.Bergeron,

sur l'ordre de nOfre ;)rewi*€r ami, au,

crédit des $10,000, et regrette ae voir

qu'il y ait si p3u d'entente, ce qui l'o-

blige à prendre plus de précaution

pour protéger les INTERETS DES
AUTEES î

Cette lettre est écrite à peu près

dans le même temps que Charlebois a

eu une entrevue avec M. Mathieu,

avocat, au sujet du paiement du bi.Uet

de $3,000.00.

En effet, l'action a été prise en

ftcût, et M. Mathieu dit que cette en-

trevue a eu lieu un rcois environ

avant.
Or, dans cette entrevue, le paiement

est refusé, NON PARCE QU^IL Y A
DEFAUT DE CONSIDERATION,
MAIS PARCE QUE SUR LES $5.-

000 ECHUES, IL Y EN A $9,000 DE
PAYEES. On n'a qu'à se rappe-

ler le témoignage de l'avocat Mathieu,

témoignage nea conti-edit par M.

Chaylebois, et corroboré au contraire

dans sa partie essentiel.

" Pourquoi Charlebois refusait-il de

payer ce billet-là ? demandait l'hon.

M. Mercier. Il prétendait, dit l'avocat

Wathieu, l'avoir déjA payé tk d'autres il

disait qu'il avait payé au-delà de $9,-

O00.0O.Je l'ai vu même,àce 8ujet,avaut

et après, et 11 m'a mâme fait un état

des différentes sommet qu'il avait

payéeb » différents individus."

Tout lela est concluant et prouve

non Beal.meDt i''rsanlt6 de la défense

of :rto par M. Charlebois, mais enco-

re ia complicité de monsieur Mous-

seau, dans cette transaction scanda-

leuse.

PARTISANERIE DES TROIS COMMISSAIRES^

Tout le monde admet que messieura

Desjardins, Asselin et ^lantel, ont fait

ce qu'ils ont pu pour empêcher la

preuve, et qu'ils ont agi avec un cy-

nism^-i'évoltant, mais aussi avec une

maladresse incroyable. Il n'jr a en cela

'rien d'étonnant r ce sont trois hommes
sans valeur ^i sans, .vergogne»

Ils ont été mis!<là pouE. sauver

M. rMou5sçi%îi, ils devîjient. ren^plirjeur

mission dftps 1» mesiire de • leurs for-

cés. .• • • • ;.
'-

•

M. Desjardins aspire depuis deux
ans à être ministre ; U y aspirera tou-

jours, et tant qu'il ne sera pas con-

vaincu que ses aspirations sont vaines,

il servira ses maîtres dans l'espérance

de recevoir son salaire.

L'année dernière, il a ennuyé la

chambre pendant dix heures en fai-

sant un pot-pourri hmv les finances de la

Province ; c'est un chef-d'œuvre d'in-

sanités, qui à lui seul peut couler un
homme pour toujours.

La Province a payé $1,500.00 pour
ce discours et fourni du papier suffi-

sant pendant deuK générations pour
les usages domestiques.
Quand le gouvernement Ross con-

sentit à accorder l'enquête demandée
par M. Mercier, après lavoir refusée

;

c'était à la condition qu'elle ne se fe-

rait pas, et pour atteindre ce but, il a
suggéré le nom de M. Desjardins, sa-

chant à quelle espèce d'homme il con-

fiait l'honneur de M. Mousseaa. Di-
sons-le de 8uite,disons-le franchement,
M. Desjardins a joué le rôle d'un va-

let avec un rare succès.

Quant à messieurs Asselin et Nan*
tel, il est assez difficile d'en parler

sans rire. Ce sont deux ignorants,

qui sortiront de cette enquête plus

déconsidérés qu'ils ''étaient sapara^
vant Us sont faits pour 6tre «fug^a
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Et

comme le premier journalier vena est

fait pour être Pape. Ils n'ont jamais
su pourquoi ils étaient députés et ils

cesseront de Tôtre aux prochaines élec-

tions, sans savoir pourquoi ils

Tont été; Ils passeront à la protérité

comme deux imbéciles de premier or-

dre, et ne seront quelque chose dans
le monde que parcequ'ils ont servi

leurs maîtres avec une docilité qui con-

vient bien à leur caractère. M. Asse-
lin appartient au barreau de Rimous-
ki, et M. Nantol n*appartient à rien

du tont. Le premier plaide devant le

JDge Moasseau. 11 devait le défendre
;

c'était dans l'ordre et son juge doit

être content de lai- Le second ne plai-

de devant pe* sonne, mais brûlait de-

puis longtemps du désir de défendre

quelques criminels distingués. Il

doit être satisfait n'ayant jamais été

avocat, il n'a pu comprendre qu'il était

juge.

Ce» trois individus ont prétendu

que les argents fournis par M. Charle-

bois pour les élections de M. Moue-
seau étaient étrangers à la question

des $10,000.00 ; et, que pour être ad-

mis à en faire la preuve, il fallait les

rattacher directement à l'octroi du
contrat. C'est une nouvelle doctripo

légale, dont ils ont le mérite de l'in-

vention ; n'étant pab obligés de con-

naître la loi, ils avalent le droit de l'i-

gnorer.

Tous les efforts qui ont été faits

pour leur faire comprendre la doctrine

qui prévaut dans lea matières de

fraude ont été inutiles. Ils n'ont pu
comprendre qu'un homme accusé par

ses créancie-8 d'avoir fait un paie

ment frauduleux devait être convaincu

sur la preuve du paiement lui-môme
d'abora,accompngDé8 des circonstan-

ces qui le rendaient criminel. I)ant>

leur opinion, il fallait demander au

coupables de décider par un témoigna-

ge b'il avait violé la loi, ôt du moment
que le coupable disait non, l'accusa

teur n'avait pas le droit d'aller

loin. Il devait se contenter de
plus

l'opi-

nion émise sous serment par la part^

accusée. Tous les raisonnements, fus

sent-îls les meilleurs, appuyés des pi

fortes autorités, soutenus por les pn
Gédents les plus concluants étaieni

inutiles. Ces trois jurisconsultes du

tingués étaient d'opinion que le fai

du paiement ne pouvait être établi

sans être rattaché immédiatement
la transaction reprochée. Devant l'i

gnorance Bt la mauvaise foi, toute dis

cussion doit cesser. Oontentons-noui

de rappeler au public que M. Charl
bois a été le bailleur de fonds de M;

Mou88eau,et que celni-oi à profité illégi

lemeu t des faveurs du rontracteur pm
blic qu'il avait d'abord enrichi.Heure
sèment que l'ignorance de trois co:

missaires ne peut changer la loi, et qui

leur mauvaise foi ne peut sauver
Mousseau de la condamnation por
contre lui par l'opinion publique. La
prétention de l'accesation est d'autun
plus forte qu'il y a connexité comple
te entre la quesiion des paiements tait

par Charlebois et celle de l'élection d(

Jacques-Cartier.Quand MM.Moussean
et Uharlebois écrivent à leur CHËB
JEÂN,il lui demandent des nouvelles

de l'élection, de la contestation, etc.

etc.

Tout cela était lié ; et vouloir sépa
rer ces choses maintenant, c'est pren-
dre le meilleur moyen d'empêcher la

preuve de se compléter.

LA FAMEUSE HYPOTUEQUJS

Après avoir refusé les cautions of-

fertes par les plus bas soumissionnai'
res, pour exiger un dépôt qui devait
être fait entre les mains du gouverne-
ment, M. Mousseau s'est engagé à ao
cepter une hypothèque de M. Charle-
bois, pour remplacer ce dépôt; et

que vaut cette hypothèque ? Elle
{>orte sur deux lots, le num6ro 467: et
e numéro 468 du cadastre de Vf^u
dreutl, et l'évaluation totale de ^ces

deux lots, faite conjointement avec
quatre autres, ne o'élève qu'à $24,000.
Charlebois admet que las deux lots
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hypoîhéqués ne forment que la moi-
tié de la propriété ; c'est donc une
hypothèque valant tout au [ilus 612,-

OÔO, acceptée pour remplacer un dé-

pôt en argent, si sévèreirent exigé

des autres soumissionnaires ; or

comme dans le cas actuel le dépôt

devait être de $18,000, l'hypothèque

ne saurait donc remplacer
avantageusement le dépôt qui

devait être fait. D'ailleurs pourquoi

n'avoir pas mis les soumissionnaires

sur le môme pied ? Puisqu'on accorde

â M. Charleboii le droit de remplacer
son dépô^ par une hypothèque, on
devrait en faire autant pour les au-

tres.

Mais il fallait favoriser M. Charle-

bois, et on l'a favorisé, tout simple-

ment parce qu'il était le bailleur de
fonds pour les élections do M. Mous-
seau.

Mais il 7 a plus que cela. Charlebois

hypothèque la MOITIE INDIVISE de

ces deux lots. Quels sont ces droits de
propriété ? M. Mercier lui demanae
combien ils sont d'associés sur cette

propriété et son refus de répondre est

maintenu par les trois commissai-

res !

Et que vaut une hypothèque sur une
part indivise ?

LE DECOMPTE DE VINGT POUR CENT

Dans les spécifications il était dit

que le gouvernement garderait vingt

pour cent sur les estimations des tra-

vaux faits chaque mois, et que tous les

six mois, les soumissionnaires pour-
raient réclamer une remise de dix
pour cent sur cette retenue, c'est-àr

dire que sur $100,000.00 de travaux
faits dans six mois de temps, le gou-
vernement retenait $20,000.00. M.
Mousseau a réduit pour favoriser M.
Charlebois, cette retenue mensuelle à

dix pour cent c'est un avantage indu
fait a rencontre des autres soumission'

naires en violation do là foi publique

•et des engagements mis par écrit.

M. Charlebois est de plus exempté de

l'obligation de chauflfer les bâtisses,

lorsque la chose sera nécessaire pen-

dant la construction et malgré qu'il

fdt obligé par les conditions convenues
j„„. 1 z^..n„„*;^«- d'assurer les

1e s'en faire
dans les spécifications,

bâtisses, il a eu soin

décharger*

LE CONTRAT DES $28,000

M. Charlebois est un homme heu-
reux ; après avoir obtenu uu contrat
i $40,000 a)i-des3us des plus bas sou-
missionnaires, il a eu la chance que
le feu détrusît l'ancîien parlement, et

d'obtenir des extras qui rappellent les

plus beaux jours du célèbre Baby.
On se rappelle que l'élection de M,

Mousseau fût annulée le 5 mai 1883
et que la nouvelle élection, rendue
nécessaire par la fraude du premier
ministre, n ent lieu que le 26 septom-
br'e. Dans le teiïips, tout le monde se
demandait pourquoi se retard iaso^
lite? On en a maintenant l'explication
dans la correspondunce mise devant
la chambre, avec le document No 89,
dont nous avons déjà parlé. Dès le 16
août, M. Charlebois sollicite do M.
Rousseau, qui n'avait rien à voir à la
chose, puisqu'il n'était pas le ministre
des travaux publics,ravantage de cons-
truire le local provisoire pour la lé-
gislation, et de fournù' l'ameublement
convenable conformément à une spécifl.
cation faite avec quelques détails. La
proposition n'a été acceptée offlciello-

ment que le 15 novembre 1883, c'est-
à-dire deux mois après l'élection de M.
Mousseau, qui avait habilement tenu
cette question ouverte depuis le moii
d'août, afin do permettre à M. Charle-
bois de se rendre utile durant l'élec-
tion.

Tout le monide sait qu'il s'y est rendu
utile

;
il a pa<v8Ô au-delà d'un mois

dans le comté, et a pratiqué la corrup-
tion la plus éhontée qu'on ait encore
jamais vue dans des divisions électora-
le: : de fait, c'est lui qui a fourni les
fonds nécessaires, comme la chose se-
ra prouvée, lors de l'instruction de la
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contestatioa de rélectîon qui est en-

core pendante, ce qui établira jusqu'à

quel point on était piudent en em-
pêchant la preuve offerte par M. Mer-
cier, des argento débourséa par M

.

Charlebois pour cette élection.

Toujours est-il que M. Lharlebois a

obtenu le contrat qu'il sollicitait pour

le prix de $^8.032.00. Or ce contrat

constitue un véritable scandale '

;

prix chargé par M. Charlebois et

cepté par le gouvernement était

lement exorbitant, qu'il n'y a pan
homme respectable qui osera en tent

la justification. C'est tout simplemej
monstrueux ;qu'on en juge par les qu«

quei détails que nous allons donnei

Payé à Charlebois imgfi Coût réel Profits
]

1 Barre d« Conseil et de l'As-

semblée Législative $160 00

2o Vestiaires pour les députés... • '

. ,....,•;.. .; ;;
^ ,>r --• t'iJ 1 "720 00

3o Ï*l6mbene y compris poêle

ou radiateurs à chaque fenê-

tre, les xii.cketts pour le gaz,

lavabos 2,625 00

4o Sonnerie électrique 500 00

6o Tapis et prélarts 3,097 00

6o Lustres et gazeliers 900 00

7o Fauteuils des Orateurs et du
gouverneur 600 00

8o 115 Fauteuils et coussins à

16.00 690 00

9 Pupitres pour l'Assemblée
Législative 816 00

I G. T. Phillips! ,, „

X :ioo 00 ; .0,0 Od

l
S; Peters"

350 00 i S^S^O OC

{

B. Vandry )

1,227 00 1 1,398 0(

J Cyr. Duquet ")

X 60 00 I 440 0(

f Glover & Fry ")

l 976 47 / 2,120 5J

f E.Mitchell&Co 1

( 536 00

10 Un buffet de salle à manger.
100 00

{

{

00 00

p. Vallière

460 00

Frs. Labelle
650 00

P. Vallière

50 00

j 473 G

IV?"
600 001 U. €

-) l'une a

[ 230 00r.^°"?)oint d

on ma
} 166 00

llo Une pendule de salle à manger $ 50 00

12o Chambres des Prértidonts .'î,138 00

13o Glaces ou miroi.s 300 00

14o Assurances 820 00

) 50 00

( Cyr. Duquet \
( $ 14 00 ; 36 00

00 00 3,138 00

f B. Gervais

1 49 00

00 00

j 2a2ai 00

»20 00

114,516 00 e4,472 47 $10,163 63 m ôta

|r va li
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H ce n'est pas là du brigandage po-
j[ue, il n'y en aura jamais.
Prenons l'item 7, les fauteuils. M.
Rrlebois a reçu 1600.00, et c'est M.
rigne, nieubiior de Montréal, gui
a fournis aux frais de la province.

1 en est de jiônie de l'item 12,

mbre des Présidents. M. Charle-
a reçu $3,138.00 et c'est encore

A. Lavigne, de Montréal, qui les a

iiiblé9i toujours aux frais de la pro-

ce.

'est M. Charlebois lui-même qui
déclaré devanl la commission. Gom
les orateurs, dit-il, avaient donné

rdre à M. Lavigne, j'ai, en compen-
ion, meublé la chambre du gref-

r,M. Delorme ! Or, 8avez-vons,com-

nt cet ameublement a coûté à M.
arlebois ? Seulement $150.00.
D'un autre c6té, pendant que le

uverneitient donnait à M. Charlebois
,138.00poar ne pas meubler les

f-
Aambres des Présidents, il payait à

J 440 OC
^ Lavigne de Montréal «5,328.00

)ur les meubler l

On se demunde après cela comment
a gouvernement a pu accepter des

r 473 Q(\
^^^^^^^ ^^"^ l'estimation était si

) iQ vWgvée lorsque le coût réel était si^

1 3^0 oc

1 1,398

uet )

J 2,120 53

tCol

600 OO

e

le

let

]

}

230 00

166 00

50 00

36 00

18

M. Charlebois explique la chose

une manière bien naturelle et que

9S hommes d'affaires ne manqueront
loint d'apprécier. 11 dit que, d'apièn

on marché, tout ce qu'il devait faire,

était de meubler les deux chambrr^b

onvenablement, et, quand tout fui

rêt, il a demandé à MM. Ross cK

aillon de venir recevoir l'ameuble-

lent. Les ministres so sont rendus a

on invitation et après avoir jeté un

3 138 00 'oup d'œil rapide sur le tout—sans

>rendre la précaution élémentaire de
aire examiner les meubles par dos

mvriers compétents—ils se sont dé-

ilarés satisfaits.

A l'enquête, M- Charlebois a fourni

$10,163 53|m état de tout ce qu'il a payé—et ii

va largement—tant pour les meu-
res que pour les travaux extias, et

1 201 00

820 UO

/.

dans son compte il y a une foule de
choses qu'il se trouve avoir faites en
exécution de son marché principal et
pour lesquelles il est déjà paj|[é,comme
les planchers, la plomberie, les calori-

fères, les enduits, la menuiserie, les
portes, les olosets, les lavabos, etc.,

etc., et cependant, tout ce qu'il pré-
tend avoir payé en faisant des sur-
charges sur le temps de ses hommes
et autres détails importants, s'élève à
$19.824 00, et il a reçu $28,000 ! 1 I...

Pour arriver au chiffre qui justifie-

rait celui qu'il a chargé au gouver-
nement, il fait un compte d'apothi-
caire comprenant les items suivants :

lo Pour défaire la

chambre (c'est bien ,

Œoins cher que ça n'a
coûté à M. S^nécalpour
laîconstituer en 1881)...$ 1,000 00

2o Reinstallation de la

2e année, Cc'est-à-dire

pour permettre aux dé-

putés de siéger dans
une chambre qui ap«

partient au pays et

d'user des meubles
dont la valeur a été

trois fois payée) 5,000 00
3o Deux ans d'occupa-

tion de la propriété de
la Province 8,000 00

4o Pour dommages oc-

casionnés par les retards

amenés dans les tra-

vaux 4,000 00

$18,000 00

Or, M. CharleDois n avait droit à
aucune indemnité pour retards, puis-

que dans sa lettre en date du 16 août
1883 adressée à M. Mousseau, M.
Charlebois dit :

" Pour $35,000, je

compionds toute l'indemnité que je

serais en droit de réclamer pour le

reta'd que j'éprouverai dans l'exécu-

tion de mon contrat, pour tous frais

additionuels de même nature."



«il!^

— 30—

Plus tard, le 1er décembre 1888,: M.
Charlebois a accepté en règlement
$28032.00.

Noas avons omis plus haut de par-
1er de lltem 014,820,00 ponrlea assaran
ces. M. Charlebols a chargé cette som-
me à la province bien qu'il fût tenu
de les payer en vertu des spécifica-

tions déposées au département.
Une chose a dû frapper nos lec-

teurs. La plupart des objets mention-
Dés ci.dessus auraient pu être achetés
par les employés du département des
Xravaux Publics. Us sont payés pour
cela et les énormes profits que M.
Charkbois a réalisés seraient restés

dans le coffre de la province au lieu

de tomber dans le gousset do M. Char-
lebols.

Donnons encore quelques détails

qui achèveront d'édifier le public sur
ce célèbre contrat de M.Charlebois.

Les meubles ont été spécialement
estimés par IVi.Rickaby,un des premiers
meubliers de Québec

.

Il a trouvé que les pupitres des dé-

putés seraient bien payés à $14, il y en
a 33, ce qui ferait $462,00, au lieu de
«816.00, surcharg-e $354.00.

Les sièges avec coussins valent $3.50
à $4.00 et M. Gharlebois a eu $6.00.

Les chaises des galeries payées
$6.00 valent $1.50 à $1.75 ; et les pu-
pitres des reporters, poul* lesquels M.
Gharlebois a eu $60.00, ;seraient gras-

sement payés avec $25.00 à $30. 00 ! î

L'ameublement des cinq chambres
de comilé8,chargé $500. 00,ne vaut pas
$200.00.

Celui des chimbres des messagers
porté à ^150. OU vaut à peine $50.-

COIi
Dans la salle t manger, IM. Gharle-

bois a charge pour 25 chaises $i(?0.(?0,

elles valent $50M ! 1

Pour un buffet {UOO.OO) qui vaut
$25..00; pour deux tabl'S do service

($40.00),qin valent $20.00
\
pour une

pendule ($50-00) invisible à l'œil nu !!

Pour un ameublement du buffet et

de la cuisine ($250.00) qui vaut à pei-

ne $150.00 !
.'

Dans le conseil législatif, M. Ghar-

lebois a eu $600.00 pour 25 fauteuils :

il y en a 27 ; le malheureux a failli se

voler, mais les 2t ne valent que $524.-

00\l\
Dans la salle de lecture, le con-

tractear a chargé $48.00 pour 12

chaises. Il n'y en a qu'une, qui vaut

neufjrancs 1

Passons au vestiaire. M. Gharlebois

a chargé $720.00 pour 90 armoires ;

il n'y en a que 67,une petite différence

de 23,et ces 67 ne valent que $268,00j

différence $462.00. ^^I
Voilà l'estimation impartiale et

donnée sous serment par un homme
désintéressé. En effet , M. D. Rickaby
est un homme d'une haute compétence
et dont Tiotégrité est connue de tous

les citoyens de Québec. Il a afOL'-mé

qu'il accordait un prix libéral pour
chaque article et qu'il aurait été heu-
reux de les fournir pour ce prix.

M, Rickaby a ajouté ce que tout le

monde admettra—qu'il ne comprenait
pas pourquoi les meubles n'avaient

pa~ été achetés directement par le

greffier de la chambre, qui aurait pu
les avoir des marchands eux-mêmes à

moitié du prix arraché par Mj Ghar-
lebois à la vénalité des ministres.

Certains ouvrages ont été évalués

par MM. Stavely, architecte, et Ar-
cher, coustrucloar, tous deux de Qué-

bec.

Leur évaluation n'a porté que sur
uue partie dos travaux dont, on se le

rappoUo, le coût total chargé au gou-
vernement est de $15,532, Les items
laissés de ^ôté sont principalement

ceux qui coocernent la plomberie, la

sonnerie électrique et des ouvrages
enlevés. Ces items, non évalués, repré-

senietit une somme de $5,475, et ceux
qui 1'. nt été, celle de $10,057.

MM. Stavely et Archer ont trouvé

une surrhargo de $4,025 sur cette som-

me, on de près de la moitié. Ils ont
été d'opinion en outre que M. Gharle.
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bois aurait dû déduire |^1,723 au lieu

de $1,463 pour croi^iées, portes, plan-

Chers, etc, qui lui servironi pour l'exé-

Cotion du contrat principal.

C'est donc une surcharge de $4,-

295 sur $10,057. Elle est moins forte

que colle constatée sur le prix des
meubles par le témoin Eickaby, mais,
comme elle est encore de 50 par 100,
elle mérite l'attention.

Elle porte sur quelques items seule-

ment;

lo Four 210 pieds de balustrade,

chargés à $2.00 le pied, $420, ne va-

lant que 50 cts, $105—surcharge
$315.

lo Pour la porte d'entrée de la cham-
bre, chargée $100, ue rdant que $40,
—surcharge $60.

to Pour 186 carrés de tentures,

chargés à $20 le carré, soit un total

de $3,720, ne valant que $10 le

carré, total $1,860,—surcharge $1,-

860.

Foui 120 carrés do tentures dans
le soubassement, chargés à $10, total

$l,200,et IS'EXISÏANT PAS,—sur-
charge $1,200.

> Pour un tambour couvert en drap
$200 et ne valant que 100,—surchar-

ge $100.

3 Les barres des deux ctiambres,

chargées $160, ne valant que $8,

surcharge $80.

7o Pour portes en drap et tam-
bour pour Je conseil, chargés $200
et ne valant que $150,—surcharge

$50.00 I

Pour 90 armoires pour le vestiaire,

chargées $720, il n'y en a que 67,

différence 23, et ne valant que $4.00

la pièce, total $268, — surcharge

$452.00.

MM. Stavely et Archer ont déclaré

le les prix qu'ils accordaient étaient

icore très élevés et propres à donner
) bons profits

;
qu'ils seraient heu-

ux de laire ces ouvrages à de tels

ix et que tout risque est largement

compensa par IVstimation qu'ils ont
faite.

Ces deux hommes sont deux ci-

toyens intègre^, bien connus à Qué-
bec depuis au-cielà de quarante ans
et juissant de l'estime universelb. Il

n'y a qu'i!ne opinion ici à cet égaixi

Voilà la prouve faite par M. Mercier,
elle constitue, avec celle de M.
Rickaby, un état de choses épouvan-
table qui, continué plus longtemps, dé-
couragera certainement les honnêtes
gens de deux partis.

Bappelons en terminant un fait de
la plus haute gravité.

Charlebois a chargé $900 pour 600
verges de prélart et n'en a pas fourni
un pouce. Tout ce que l'on trouve à ce
sujet; c'est un morceau de mauvaise
toile cirée, placé dans la chambre de
toilette, porté à 9 verges dans le

compte de Glover etFi'y,etpour$4.50.
Joli^ surcharge de $895.50!G'oatlà un.

vol bien caractérisé et en ne le dénon-
çant pas, les ministres actuels devien-
nent complices au premier degré.

On comprend pourquoi M. Charle-
bois avait fermé les portes des cham-
bres ; il valait mieux empêcher la

preuve de ces faits et laisser ignorer

au peuple comment on s'y prend pour
le voler.

El qu'on veuille bien remarquer que
ces travaux et ces m^'ubles ont été

reçus et payés par le ministère Eoss
qui est devenu, par ce fait, complice
au premier degré dans cette sale

transaction.

Tous ces chiffres sont officielsjtous

ces détails sont incontestables, et

avec ces renseignements, le public

devia se demander si le temps n'est

pas arriver de chasser ces misérables

qui ruinent la Province.

Voilà ce que nous avions à dire au
sujet de ce scandale que l'iion. M,
Mercier a dénoncé de son siège

eu chambre et pour la révélation du-

quul il a demandé l'enquête qui lui a
été accordée par la chambre et refusée

pai' les commissaires. Malgré tous les
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effoits de oeux-ci, malgré le mauvais
vouloir des témoins, liionorable chef
de ropposition a proavô son accusa-
tlOD.

LES ROQUETS DE LA PABSSE

Certaines feuilles ont eberchô à ri-

diculiser Thon. i. iiercier et à lui

mordre les talons : notre chef n'en

continuera pas moins la lutte vigou-

reuse et satisfaisante qu'il fait dans

l'intérêt public.

Un de nos adversaires, M. Thom.
"White, propriétaire de la Gazette de

Montréal^ s'est prononcé le 19 juillet,

de la manière "suivante, en termes for-

mels, sur la valeur de l'accusation

portée par Thon. M. Mercier. Parlant

de l'enquête, il disait : "

*' Nousnevou-
" Ions pas q ue ce qui a été écrit dans
'' la Gazttte soit interprété comme
"comportant un blâme contre ThonJM.
" Morcier,pour avoir porté son accusa-

*' tion dans la législature , ....

^« M. Mer-
*' cier, toutefois, a prouvé d'une
'* manière suffisante pour le justifier
" d'avoir porté son accusation
"' Il y avait devant la commission ma-
'' tière suffisante pour établir que M.
•* Mercier,à l'époque où il avait porté
" son accusation, pensait honnêtement
" pouvoir la prouver. Nous admet-
*' tons fi-L>nchement ces choses, parce
*' qu'il importo d'app^.ter aux ques-
" tions qui affectent l'honneur public,
" tout ce qui pourrait être suggéré
'* jrar l'esprit de patriotisme."

Ce témoignage venge i'hon. M. Mer-

cier de bien des injures qui lui sont lan-

cées par la presbe salariée.

D'ailleurs M. Mercier n'avait pas

besoin du témoignage de M. White.

Qu'on lise la déposition de Thon. M.

Laflamme ; elle dit assez éloquemment

quelles sont les révélations qui lui ont

été faites. Nous ne donnons que la dé-

position de M. Laflammo, pour ne pas

être trop long ; mais l'on voudra bien

se rappeler que I'hon. M. Mercier, M.

G. W. Stephens et Arthur Boyer ra-

content exactement de la même manié»

re l'entrevue du 27 avril.

Voici le texte même du témoîgpage

de I'hon. M. Laflamme;

'• Q—M. Laflamme, vous êtes avocat

pratiquant en la cité de Montréal de*

puis un grand nombre d'années ?

*' R—Oui, monsieur.

"Q^Yous êtes l'un des membres du
conseil pnvé du Canada ?

*'R—Oui, monsieur.
« Q—Voulez-vous î apporter les cir-

constances dans lesquelles vous avez

eu communication des lettres produites

en cette instance, et en même temps
les circonstances dans lesquelles M.
Mercier,* M. Stephens et M. Boyer en
ont eu communication ?

**Objeoté à cette question comme ne
relevant pas de la contestation devant
la commission.

*' Objection l'envoyée

.

" B—J'aurais pu pi-éciser les dates

exactement en référant à mes livres,

mais je puis dire qu^ c'était après

l'entrée faite dans la cause de Mathieu
et Charlebois. Après que les jour-

naux eurent fait mention, quelques*
uns des journaux,—des faits dévoilés

dans cette cause-là comme étant

un scandale, j'ai eu la visite de
M. DeBeaufort et de son avocat au
dossier, qui sont venus me demander
des conseils et m'ont demandé pour
agir comme conseil relativement à un
procédé dans la cause, et j'ai eu depuis

ce moment-là des rapports avec M. De-
Beaufort relativement à ce procédé-

là.

" Pendant les .conversations que j'ai

eues avec lui, dans les rajpports que
nous avons eus ensemble, je lui do*

N
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n'a-mandai un jour si réellement je

vais pas moi-même lu les dépositions
dans la cause de Mathieu et Charl^bois—^je lui demandai si c'était vrai que M.
Mousscau avait reçu ou devait rece-
voir une certaine somme, partie du
prix qui était mentionné comme de-
vant lui revenir à lai, DeBeaufort

; il

m'a dit que oui. Alors je lui ai deman-
dé s'il aurait objection à me laisser

voir ces documents-là pour ma sa-

tisfaction personnelle ; il me dit :

Je n'en ai aucune
; là-dessus il me

dit : 'Vous comprenez, moi, dans cette
affaire, je ne tiens qu'à recevoir mes
trois mille trois cents et quelques
piastres, soit un tiers de la somme
que Charlebois devait payei-. C'é-

tait bien entendu que ceci devait
m'être pajé, tout le monde était

d'accord là-iessus, parce que je n'ai

intenté la poursuite contre Charle-
bois qu'après avoir épuisé tous les

autres moyens pour recou\^rer mon
argent." Alors je lui dis :

*• Voulez-
vows me laisser voir les documents ?

Sont-ce des documents qui ont rap-

ports exclusivement et p'uf» particuliè-

rement à cette transaction-là?" lime
dit : ''Oui. Et en même temps c'a rap-

port à l'affaire Béique," dont je con-
naissais quelque chose. Il y avait

eu une enquête sur une demande
df destitution de M. Béïque et c'é-

tait une affaire parfaitement publi-
que.'* Il y a des lettres de M. Berge-
ron et d'autres personnes en rap-
port à cette cnquôte-îà et vous ver-

rez là-dedans les procédés, la ma-
nière dont on s'est pris pour essayer
d'obtenir la destitution de M. Béïque"
Il m'a apporté les lettres, je les ai lues

pour voir quelle en était la teneur et

je les luiui remises. Je lui ai demandé
s'il me permettait d'en prendre copie,

il me dit que oui :
" Pourvu que

vous ne vous en serviez pas avant
que j'aie réglé mes affaires avec M
Koussoau et les autres. " 11 préten-

dait même que M Chaplouu s'occupait
du règlement de cette af&ire. Alors ie

suis resté dins cette position-là pen-
dant quelques temps ; après, il est re

venu me trourer en me répétant enco-

re que ses opinions politiques avaient

toujours été libérales
;
qu'il n'avait

pas d'objection du tout àdéf' iler les

faits qui s'étaient passés dans cette

transaction, et qu'il était reii.lu pr-os-

que à la nécessité et que, ei jo croyais

pouvoir lui faire obtenir quelque ar-

gent pour ces docurîienti=-li et pour la

narration fidèle et exacte des faits, il

n'avait pas d'objectîcn du tout à me les

transférer. Je n'avais pris communi-
cation de ces documents que superfi-

liellemenf,;e n'avais pris aucune note;

je lui dis ceci : "Je ne connais que
quelques amis ici qui pourraient
prendre intérêt dans l'affaire, et si

vous voulez me permettre de com-
muniquer ces documents-là à ces

amis, et s'ils jugent qu'ils sont li-

sez d'importance pour être divulg im

et pour faire la matière d'une acv- -

sation sur la vente 'l'un cont.ri
,

alors je leur demanderai ce q"'i «

peuvent vous donner. " Et je 1 i

demandai à quelles conditions

Il voudrait donner (os do-

cuments ; il m'a dit :"Moi, je tiendrais

à avoir huit cents piastres si c'était

possible, an moins à Inire escompter
un billet." Car il déclarait que le der-

nier de ses billets qui était partie de
la considération que Charlebois s'était

engagé à lui donner pour l'obtention

du contrat, n'était pas encore échu.

Alors je lui al communiqué le nom de

ceux à qui jo voulais montrer ces do-

cuments
;
je lui ai dit : "Je ne veux

rien faire sans votre assentiment; si

vous me le perme'ifz, je coomi ni-

querai ces documents à l'honoi-ibie

M Mercier,à M George Washington
Stephens et à M Arthur B-^yer.' loyinié-

diatement après, quelque!^', j )urs

après, j'ai rencontié M Mer-
cier, je lui ai communiqué les faits

que j'avais en ma possession ou
avant cela plutôt, il m'a remis les pa-

piers et je devais réunir deux ou
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tiois amis pour Icar montrer ces pa-

piers ; et à celte sdance, j'avais invité

lA Geoffrion et une couple d'autres

amis qui ne se sont pas lendus. Alors
je luiivi remis les lettres il les

% laissées en ma poi'scssion

pondant une couple de jours

,, Je lui ai remis les let-

tres en lui disant que Je n'avais [.as

réuni les amis dont )0 lui avais pa^-

]é, et c'est alors qu'il m'a demandé t-i

je ne pouvais pas lui faire e^lccnlpter

im billet pour lui procurer la somme
de huit cents p^aslrtt»;—total dont il

avait absolument btrsoio,—disant mê-
me que c'était pour payer son loyer. Je
lui mentionnai le nom de ces messieurs,

c'est-à-dire de MM. Mercier, Stephens
etBoyer.J'ai inviléces messieurs.ils se

sont i*endus à ma ma>on vers raidi et

ils ont commencé là, en présence de M.
DeBeaufort, le déploiement de la lias-

se de documents en questioB. M. De-
Beaufort donnait des explications au
fur et à îiiesure que les lettres eu re-

quéraient. S'il y avait une lettre qui de-

mandait quelques explications, on lui

demandait :
*' Voulez-vous nous dire à

quoi ceci se i apporte?" Et il nous
donnait les eiplications qu'on lui de-

mandait. C'est là ce qui s'est passé.

Vers deux heures do l'après-midi, je

erois, M. Boyer était obligé de s'abijen-

ter,vers deux ou trois heures il a laivsô
]

M.Stephens avait à laisserpour Québec,
il est parti et il n'est pas revenu dans
l'après-midi. Mais le soir ils sont re-

yeuap, mensieor De Beaufort était là,

il a oifert même de laisser les papiers.

Voilà tout ce dont je me rappelle.

€'était purement et simplement une
affaire dans l'inUrêt dtt public. Ce
qae nous voulions établir, c'était qu'il

y avait eu une vente d'an contrat pti-

Dlic j et non seulement d'un contrat,

mais d'autros encore dont il était ques-
tion.

ti Q_Eh, bien I les lettre* qni vous
ont été montréee, qui ont étémontréeis

plus tard aaz meesieurs Stephens,

Boyer et Mercier avaient-elles rap-

port directement, avec la procédure

pour laquelle vous étiez conseil

comme avocat?
'* E—Aucun rapport,aucun rapport.

La procédure dans laquelle j'étais

coiistil c< mme avocat était purement
et simplcin-fit l:i pour^uite contre

CbarleboiH. 11 s'agisse» it do savoir s'il

y avait bonne et vaUble considéra-

tion. On fiv;«it fait une requête en dé-

sMVf-u, désavouant lei) avocats de M.
Charlebois qui avaient agi d'abonl

dans cette ;«ffaire ; c'était sur ce dé-

saveu que j'étais conseil et ces lettres-

là n'avaient aucun rapport quelconque
à cette procédure ; c'était purement
etpimpleraent M. Do Beaufort qui

était pris d'un .politique et

qui était décidé à employer les moyens
qu'il avait en mains pour servir la

cause publique.
** D—Vous rappelée-vous, monsieur

Laflamme, qu'il y a eu une première
entrevue un dimanche après-midi,

mais qu'elle a été très-courte vu que
monsieur Boyer était obligé de partir

pour un petit voyage?
" R—Oui.
" Q—Vous rappelez-vouti que vers

sept heures du soir l'entrevue ou la

séance a recommencé et que c'est du-
rant la soirée que les lettres ont é'té

examinées ?

'* fi—Oui,
'*Q—^Vous rappelez-vous que mon-

sieur Mercier a pris des notes en pré-

sence de monsieur De Beaufort ?

'» JR—Oui.
" Q—Vous rappelez-vous,M.Laflam-

me, si dans le cours de la soirée,

après l'arrivée des chars de Québec,
M. Stephens, ayant décidé de ne pas

se i*endre à Québec, est revenu ?
*' E—Oui, il me semble

.

• Q—Y a-Ml eu de votre part, ou de
là part de M. Mercier, de M. StepUene
ou de M. Boy&T, aucune promesse de
faite de ne rien dévoiler ?

*^fi—11 n'en a pas été qaestioii du
tout.

" La seule question dont il e'agis-

/

^±1
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sait là pour M. DeBeanfort, c'était

d'obtenir, si c'était possible, l'escomp-

te de son billet . Et M. Stephens l'a

laissé sous l'in^pression qu'il le ferait

si la chose était pm&ible. Qnant
à avoir fait aucune déclaration,

que lien ne serait dévoilé sous

aucune condition je n'ai jamais

entendu pari »• de cela. Et M. De-
hteaufort étaii ;\ présent ; il entendait

• ' ' «e l'on disa.: il suggérait même
quelque chose dai.- deux ou trois nr-
constances. Je ne ï^às pas si c'esl M.
Mercier ou moi, nous avions bc oiu

d'une lettre que nont» ne trouvions pas
et Lf . DeBeaufort s'est mis en frais de
chercher cette leitie pour nous ai-

der.
" Q—Vous rappelez-vous qu'il a of-

fert une déclaration solennelle ou as-

fiermentée ?

E—Ceci,il l'a fait à plusieurs reprises,

car je lui ai dit que les lettres n'avaient

aucune valeur possible comme chef
d'accusation à moins qu'elles ne
soient expliquées. Dans ces lettres on
parle du premier ami

;
je lui ai dit

qu'il était nécessaii'o que quelqu'un
explique ce que l'on entendait par ce

premier ami. Far exemple, la prépara-

tion du contrat que M. Mousseau, je

lai disais que c'était encore une chose
qu'il fallait expliquer, et il m'a dit

-qu'il était prés à établir cela.
*' Q—^11 a offert sa déclaration f
** E—Il a offert sa déclaration.Il me

semble qu'il a expressément dit là

qu'il était nécessaire qu'il fît une dé-

claration sous serment et que nous lui

avons deman(^.é s'il était prêt à jurer

cela,et il notis a laissés sous l'impres-

sion que ouiy que c'était incontesta-

ble.
'*Q—Maintenan^monsîeur Laflamme,

TOUS rappeles-vous qu'il a été question

d'une somme de huit, cents piastres

comme étant le montant approximatif

que H. liottsseaa avait rega sur son
tiers?

" B—Il nous a meritionnâ une cer-

taine somme qu'il ai ait payée.11 avait

un état de ce qu'il avait payé à M.
Mousseau et il nous a communiqué
cet état qui se composait de différentes

sommes ; et jo crois, en autant que
je puis me rappeler, que le chiffre to-

tal de ces sommes s'élevait à huit

cents piastres qu'il avait payées à H.
Mousseau sur les premiers argents re-

çus de M. Charlebois. Il me semble
qu'il avait payé à M. Dumaine certai-

nes sommes pour des comptes de voi-

tures ]>
' tir les élections ; et je ne sais

pas, je 1! < pourrais pas assurer s'il n'ji

piiB dit (ju'il avait envoyé de l'argent

à M. Mousseau.
" Q—Mais ce montant, ou ces diffé-

rents montants qu'il mentionnait
étaient-ils déclarés par liri avoir été
payés en acompte du tiers que l'hon.

M. Mousseau devait recevoir ?
" R—Certainement. C'était là ce que

nous voulions savoir. Je n'aurais pas
voulu engager aucun de nos ami$ à
formuler aucune accusation sans avoir
des preuves aussi certaines que celles-

là. Pour ma part, si quelqu'un, avait

voulu porter une accusation comme
celle-là sans avoir des preuves positi-

vss, j'aurais essayé à empêcher cela.
'* Q—^Maintenant, avez-vous, , en

aucun temps» été dépositaire de ces

documents en votre qualité d'avocat

consulté par une des parties ?
" R—NoD^amais."

OONCLUSION

L'hon. M. Mercier avait déclaré

en chambre :

lo Que, pour obtenir le contrat dtt

Palais législatif, M. Charlebois avait

promis à M. De Beaufort une sominéT

do $10,000.00.

2o Qae,powr payer cette somme, il

avait donné trois billets datéi du 7

décembre 1882.

3o Qae cette somme devait Ôtre par-

tagée également entre trois persoa.



ê\

im^^mm

nés : M Si. Mousseau, Bergeron, dé-

puté de BeaaharnoiB^et Jean Do Beau-

fort..

4o Que M. Charlebois a obtenu le

contrat à des conditions plus avanta-

geuses que celles qui avaient été

offertes aux autres souaiiàsioonai-

res.

5o Que sa soumission était de $41 ,000

plus élevée que celle de Levalléo, le

plus bas soumissionnaire, et que pour

l'éloigner le gouvernement a exigé un
dépôt en argent, tandis que dans les

soumissions il n'avait demandé qu'un

cautionnennent ordinaire»

60 Qne,pour favoriser davantage M.

Charlebois, l'hon. M. Mousseau

lui a accordé des prix exor-

bitants pour des ouvrages faits et des

meubles fournis lors de l'installation

temporaire des chambres.

Tout homme raisoDuable, qu'il soit

^conservateur ou libéral, est invité à

lire ce qui précède, ei à dire si l'accu-

sation de l'hon. M. Mercier n'est pas

prouvée.

Le parti conservateur est gm'dien

de sa propre dignité ; il peut passer

l'éponge snr les tristes événements

qui viennent d'étM rapportés, et dont

le récit est appuyé sur des documents
authentiques

; mais lo pays e^t juge

do ses propres intérêts et le gardien

de l'honneur national. C'est à lui à

porter le jugement sur celte hontsuse

transaction ; c'est à lui qu'il appar-

tient de frapper de Iti condamnation

qu'ils méritent ceux qui so sont rea

dus coupables du plus grand scandale

dont le pays ait été témoin depuis

bien des années.

Nx>u3 demandons justice au peuple

de celte province ; nous le prions res-

pectueusement, mais énergiquement,

avec tou*> l'instance dont nous som-

mes capables,—de secoaer la torpeur

qui semble l'écraser depuis quelques

années, d'ouvrir les yeux pour voir

les turpitudes de certains hommes po-

litiques, de prêter main-forte à ceux
qui par pur patriotisme se dévouent

au service d'une cause sacrée, et,dan«

un moment de juste indignation, de
chasser tous ces misérables qui ont

conduit la province sur I0 bord de la

banqueroute et à la mine.
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